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Introduction Générale  
 
L’Institut Africain de gestion Urbaine (IAGU) conduit présentement un projet intitulé  
«Villes Agricoles du Futur». Ce projet a été préparé par la Fondation Resource 
Centres on Urban Agriculture and Food Security (RUAF) qui regroupe six (6) 
institutions disséminées à travers le monde et impliquées dans des activités de 
promotion de l’agriculture urbaine et péri-urbaine. Le secrétariat de la Fondation est 
basé à Leusden (Pays Bas) au sein de ETC Foundation.  
 
Au nombre des membres de la Fondation RUAF, figure l’Institut Africain de Gestion 
Urbaine (IAGU) qui assure la coordination et l’exécution des activités de la Fondation 
en Afrique de l’ouest francophone. L’IAGU est également membre fondateur de la 
Fondation RUAF sous l’égide de laquelle il a été préparé le programme « Villes 
agricoles du Futur » qui cible en Afrique de l’Ouest trois (3) villes pilotes : Pikine 
(Sénégal), Cotonou (Bénin) et Ouagadougou (Burkina Faso) et huit villes de 
dissémination : Porto Novo (Bénin), Kigali (Rwanda), Yaounde (Cameroun), Bobo 
Dioulasso (Burkina Faso), Nouakchott (Mauritanie), Niamey (Niger), Conakry 
(République de Guinée) et Bamako (Mali). 
 
La Ville de Pikine a été choisie cette année par l’IAGU pour constituer la première 
ville pilote du projet avant que celui-ci ne soit mis en œuvre, en 2006 et 2007, dans 
les autres villes pilotes, en l’occurrence Cotonou et Bobo Dioulasso.  
 
L’objectif de ce programme d’une durée de quatre ans (2005-2008) est de contribuer 
à la réduction de la pauvreté urbaine, à la sécurité alimentaire, à la gestion de 
l’environnement urbain et à la participation des producteurs urbains à la gouvernance 
locale. Il vise également à renforcer les capacités des agriculteurs urbains  et de tous 
les autres acteurs impliqués dans l’Agriculture Urbaine (AU) en prenant en compte 
la dimension genre, le recyclage des déchets solides et la réutilisation des eaux 
usées.  
  
Les principales activités du projet sont : 
 
·  La conduite d’un processus  participatif de planification et de Formulation de 

Politiques (3 PFP) en matière d’agriculture urbaine sous l’égide des Municipalités 
des villes concernées pilotes concernées; 

·  Le financement de projets pilotes dans les villes pilotes et dans une ville de 
dissémination; 

·  La formation et le renforcement de capacités des acteurs de l’agriculture urbaine ; 
·  Le plaidoyer en faveur de l’agriculture urbaine ; 
·  La mobilisation et la diffusion de l’information 
 
C’est dans le cadre des activités du projet que l’étude exploratoire sur l’agriculture 
urbaine a été réalisée sur les principaux sites du territoire communal de Pikine, à 
savoir la vallée des Niayes, Thiaroye et Yeumbeul/Malika.   
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Objectifs de l’étude exploratoire 
 

Objectif général 
L’objectif général de l’étude exploratoire est de promouvoir une gestion rationnelle de 
l’agriculture urbaine dans la ville de Pikine 
 

Objectifs spécifiques 
1. Faire le diagnostic de l’agriculture urbaine ; 
2. Identifier les acteurs et les interventions en matière d’agriculture urbaine ; 
3. Faire la revue des lois et règlements en rapport direct ou indirect avec 

l’agriculture urbaine dans la ville de Pikine ; 
4. Favoriser la collaboration et la concertation entre les acteurs de l’agriculture 

urbaine à Pikine et au Sénégal en général. 
  

Méthodologie 
 
La conduite de cette recherche a été guidée par une méthodologie qui se résume en 
trois étapes : une recherche documentaire, un travail de terrain et une phase de 
traitement des données.  
 
La cartographie a été fournie par les techniciens de la Mairie qui se sont appuyés sur 
les études du PASDUNE et de L’ADM.  
 
Un important travail de terrain a été effectué sur les trois sites concernés par l’étude 
à savoir Thiaroye, Pikine Nord et Yeumbeul / Malicka. Différents outils ont été utilisés 
pour ce travail de terrain : 
 
- Les focus groupes avec les producteurs mixes et les  femmes (à Pikine Nord) ; 
- Les entretiens individuels approfondis ; 
- Les récits de vie ; 
- La pyramide des contraintes ; 
- Le diamant de priorisation ; 
- Deux outils genre. 
- L’observation dissimulée et les discussions informelles ont permis aussi de 

recueillir des informations qualitatives intéressantes. 
 
 Des relevées pédologiques ont été faites sur le terrain et analysées au laboratoire  
par les chercheurs et des profils dégagés. Ceci concerne le site de Pikine Nord.  
 
Au  terme des investigations trois rapports ont été produits correspondants aux trois 
thématiques identifiées préalablement et qui se rapportent à : 
- Caractérisation des activités agricoles à Pikine : 
- Cadre réglementaire et institutionnel des activités agricoles à Pikine 
- Environnement social et impacts des activités agricoles 
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 Ces trois rapports ont servi de base pour la rédaction du document final  
 
Compte tenu des moyens limités et du temps imparti, nous tenons à préciser que 
cette étude a des limites et que nous n’avons nullement la prétention d’avoir 
circonscrit tous les aspects de ce thème de recherche. Bien au contraire beaucoup 
reste à faire.  
 
Bien que l’étude a permis d’approfondir certaines questions liées à l’AU, les résultats 
restent limités par le manque de données statistiques récentes au vue de l’évolution 
exponentielle du bâti dans la région de dakar. De plus la situation parfois précaire 
dans lequel se trouvent certains producteurs leur pousse parfois à exagérer certaines 
informations attendant des réponses miracles de la part des chercheurs. Le forum 
communautaire permettra de réduire certains écarts et de modifier certaines 
informations en fonction de nouvelles données disponibles. Aussi la période à la 
quelle a coïncidé l’étude n’a t-elle pas permis de rencontrer tous les acteurs surtout 
ceux qui interviennent dans la commercialisation.  
 
Mais, répondant à une demande sociale, le scientifique doit faire son travail 
d’expertise mais aussi préciser en termes prédictifs les risques liés aux limites de son 
savoir. (Humbert et Mietton, 1994). Puisse ce travail apporter une réponse aux 
nombreuses questions et attentes qui nous ont été soumises tout au long  de  ce 
diagnostic exploratoire de la situation de l’AU dans la ville de Pikine.       
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Chapitre I : 
 

CARACTERISATION DES 
ACTIVITES AGRICOLES A 

PIKINE 
�
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I. Localisation et présentation de la zone 
 
1.1 Le département de Pikine : 
 
Le département de Pikine est né en 1952 au milieu des plaines et marécages des 
niayes à partir du commun vouloir des autorités politiques et des populations qui 
étaient conscientes des besoins d’extension de la ville de Dakar. Située à la 
périphérie, Pikine s’est agrandie des deux côtés de par les nouvelles arrivées issues 
de l’exode rural et de la continuité de la ville de Dakar. Son développement rapide et 
incontrôlé a fait d’elle l’une des premières villes du Sénégal de par sa population. 
Pikine présente une habitation composée d’anciens quartiers abritant des habitations 
irrégulières et traditionnelles et celles du type moderne. Le dernier découpage 
administratif du Sénégal issu du décret 96-745 consacre la division du département 
de Pikine, qui correspond à la ville, en trois (03) arrondissements et seize (16) 
communes d’arrondissement. 
 
1.2   La vallée des Niayes de Pikine : 
 
Pikine s’est développée au milieu d’un système inter dunaire continental. Ces dunes 
entre coupées par des dépressions et des vallées et présentes à l’intérieur des 
communes d’arrondissement sont appelées la vallée des niayes de Pikine. 
Communément appelé Grande Niaye de Pikine, elle est limitée au Nord par les HLM 
de Guédiawaye, au Sud par le boulevard de la commune de Dakar, à l’Est par les 
limites de la ville de Pikine et à l’Ouest par la route de Cambérène. Elle subsiste à 
l’intérieur des communes d’arrondissement de Pikine Nord, Guinaw Rail Sud et Nord, 
Thiaroye sur mer, Yeumbeul Nord et Keur Massar. Le domaine de l’état vient en 
seconde position selon le degré d’importance spatial alors que les particuliers n’y 
comptent globalement que quelques hectares. 
 
Cette vallée des niayes de Pikine est régie par la loi relative au domaine national (loi 
64-46 du 17 juin 1964) qui définit le caractère de certaines zones sous le contrôle de 
l’Etat. Il stipule que ces territoires ne peuvent faire l’objet d’aucune spéculation et de 
transaction financière importante. Ces terres sont traditionnellement sous le contrôle 
des lébous et de la famille Layène. Ils possèdent ordinairement le droit coutumier de 
vente, de location et de prêt sur ces terres. Compte tenu de la nature foncière de ce 
site, les différentes transactions s’effectuent de manière informelle. Ces familles 
s’adonnent rarement à l’activité agricole, mais avec la crise économique et tout 
particulièrement la rareté des ressources halieutiques ces derniers se retournent 
sans grande conviction vers ce métier d’agriculteur. 
 
Les Niayes présentent des caractéristiques physiques qui sont très propices au 
développement des activités horticoles. Malheureusement, ces terres où se 
développent les parcelles de cultures font l’objet de convoitises de la part des 
entrepreneurs de l’habitat. L’affleurement de la nappe phréatique ne constitue plus 
un handicap à ces constructions qui sont élevées au-dessus d’un remblaiement de 
qualité. Néanmoins le très faible relief de la zone, la perméabilité des sables et la 
morphologie très plate ne permettent pas la mise en place de certaines 
infrastructures sociales et économiques de base telles que le réseau d’adduction 
d’eau et électrique. 
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I. Caractérisation de l’AU à Pikine 
 
1.1 Situation climatique et végétative 
  
1.1.1 La précipitations 
 

Les précipitations sont de l’ordre de 500 mm groupées en une quarantaine de 
jours avec un maximum en août. Les variations annuelles de la pluviométrie sont 
importantes. Elle peut varier de 200 à 900 mm. Le climat est de type tropical 
subcanarien marqué par une alternance d’une saison sèche de huit (08) mois (début 
novembre à mi-juillet) et d’une saison des pluies de trois (03) mois (mi-juillet, Août, 
Septembre, Octobre). Le climat est adouci par l’influence des alizés maritimes issus de 
l’anticyclone des Açores. 

 
Sur le plan océanographique, la Ville de Pikine est exposée, notamment sur sa 

frange maritime, à une houle assez forte, d’origine lointaine (Atlantique Nord) et de 
direction Nord-Ouest. Des courants marins s’exercent également sur le littoral de Pikine 
en été comme en hiver.  
 
 
1.1.2 Les températures  
 

La température varie autour de 24°. Les minimums sont de 14° en janvier, les 
maximums de 35° en octobre. Dans l’ensemble les températures restent douces en 
saison sèche mais s’élève à la fin de l’hivernage. Les amplitudes thermiques sont plus 
marquées pendant les mois de janvier, février et mars. Depuis 1951, l’humidité relative 
moyenne la plus élevée est observée pendant l’hivernage (81,1 % en avril et 82,7 % en 
septembre). Tandis que, les valeurs les plus faibles sont enregistrées en décembre avec 
65,4 %. 
 
1.1.3 Les vents  
 

Le climat est modéré par l’influence rafraîchissante des alizés maritimes engendrés 
par l’anticyclone des Açores. En effet, les vents d’alizés secteur nord prédominent de 
Novembre à Mai. A partir de Mars, l’harmattan Nord, Nord- Ouest souffle par 
intermittence. Les vents de mousson de secteur Ouest à Sud- Ouest soufflent durant la 
saison des pluies. Signalons que la vitesse des vents ne dépasse pas 6 m/s toute l’année.  

 
Grâce à l’influence de la mer, le zone de Pikine devient très aéré avec un climat 

adoucissant. Ainsi, dans son ensemble, la zone bénéficie d’une bonne qualité de l’air. 
 

 1.1.4 Les rosées  
 
Elles sont très abondantes dans l ‘ensemble des Niayes et fournissent au sol des 
appoints d’eau non négligeables. Elles se produisent de novembre à avril.  
 
1.1.5 La végétation 
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La végétation naturelle des Niayes est abondante.  Dans les bas fonds inondés en 
permanence on a des phragmites, typhas, nénuphars qui fournissent la matière 
organique des bourbes. Sur les bords encore bourbeux on a des Pycreus et des 
Melochia qui peuvent être accompagnés ou remplacés par des Paspalium. Quand le 
terrain devient plus sec, Imperata cylindrica s’installe et enfin la  brousse habituelle 
des diors. Si le bas fonds est salé les chara abondent et sur les bords des Philoxerus 
se mêlent au Paspalum et, quand le terrain est sec, apparaît l’Andropogon. 
 
 
1.2 Qualité des sols 
 
On distingue généralement cinq types de sols dans la région de Dakar : 
 
- Les sols ferrugineux tropicaux peu lessivés ou lessivés (dunes rouges, dior) : ils se 
caractérisent par une faible teneur en argile et en limon et une forte proportion de 
sable fin. Ils ont en général une teneur très faible en matière organique. Ces sols 
sont aptes à la culture de l’arachide,du mil,du niébé,de la pastèque etc. ; 
 
- Les sols hydro morphes : ils se distinguent par leur excès d’eau temporaire ou 
permanente causé par la nappe phréatique affleurante et subaffleurante, formant un 
chapelet à travers les dunes jaunes et rouges. Ces sols s’adaptent très bien à la 
culture maraîchère et fourragère ; 
 
- Les sols iso humiques : ils sont formés par des minéraux bruts légèrement lubrifiés 
(dunes jaunes semi fixes) et se caractérisent par une pauvreté en matière organique 
et en réserves minérales ; ils se prêtent aussi aux cultures maraîchères ; 
 
- Les sols peu évolués d’apport éolien développés sur les dunes jaunes 
 
- Les sols halomorphes peu acidifiés : leur salinité croit avec l’abaissement de la 
nappe phréatique ; leurs potentialités agricoles sont très faibles, sinon nulles. 
 
Plus spécifiquement dans la zone de Pikine, l’agriculture urbaine est pratiquée 
essentiellement sur deux types de sols (voir profil n° 1 et profil n° 2). 
Ces sols sont caractérisés par les éléments communs suivants :  
 
�  Ils sont sableux ; 
�  Ils sont pauvres en matière organique ; 
�  Ils ont une mauvaise capacité  de rétention en eau (les remontées capillaires 
de la nappe peuvent suppléer aux besoins d’arrosage. 
�  Ils sont chimiquement pauvres. 
�  Ils ont une faible capacité de rétention des engrais (faible capacité d’échange 
cationique). 
 
Ce sont donc des sols qui nécessitent souvent des amendements organiques  
(composte ou fumure) qui, en se minéralisant, accroissent la fertilité chimique. Ces 
apports organiques contribuent aussi à élever la capacité de rétention  en eau. Les 
principaux sols rencontrés dans ces zones sont de formation sableuses littorales 
constitués de cordons, terrasses et dunes enserrant des sols argilo sableux dans les 
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bas fonds. Ces sols se caractérisent par leur faible fertilité et leur pauvreté en limon 
et en matières organiques.  

 
Graphique n°1 : profils de sols relevés à Pikine. Ces profils ont été établis le 15 
novembre 2005. 
Profil n°1 :  
Sol peu évolué d’apport éolien 
Végétation : Prosopis sp, Cenchrus biflorus 
Pente : faible  (dune) (1% environ) 
Topographique : milieu légèrement surélevé surplombant la dépression 
Nappe : 1,5 à 2 m (quelques signe de saturation organique) 
Culture : Bissap rouge 
 
0-30 cm : sableux, sec, particulaire à massive,  cohésion très faible, importante 
présence de racines fines (diamètre 3 à 8 mm). Faible porosité biologique (diamètre 
1 à 5 mm), 7,5 YR 6/6, transition nette. 
 
30 – 70 cm : sableux, sec, particulaire à massive, cohésion  faible , très peu de 
racine, très faible porosité d’origine biologique (diamètre 2 à 5 mm), quelques rares 
débris de racines sèches,  7, 5 YR  7/4, transition  progressive ( couleur légèrement 
plus foncée que précédent). 
 
70 – 150 cm : sableux, frais, particulaire à massive, cohésion faible, pas de racine, 
aucune porosité d’origine biologique, 7,5 YR 7/4 . 
 
Profil 2 : 
Sol peu évolué hydromorphe  
Végétation : culture de bissap rouge 
Pente : 2 à 4%  
Environnement général : bord de dépression 
Topographie : à mis chemin entre dune et dépression 
Nappe : vers 1 m 
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Photos 1 et 2 : Profils de sols pris au niveau du site de Pikine Nord 
 
0 – 30 cm Sableux, sec,  particulaire à massive, quelques racines fines (0,5 à 1, 5 
mm de diamètre), cohésion très faible, couleur plus foncée que les horizons sous 
jacents, 7,5 YR 4/3, transition progressive 
 
30 – 60 cm : Sableux, humide, particulaire, pas de racines, 10YR  4/4 (moins fonc 
foncé que l’horizon précédent) transition progressive. 
 
60 – 90 cm : Sableux, humide, particulaire, pas de racine, 10 YR 7/3 (couleur plus 
claire rappelant le sable dunaire) transition progressive. 
 
90 – 110 cm : Sableux, très humide, particulaire, pas de racine, 10 YR 7/4 
 
II. Localisation et éléments de cartographie  des activités agricoles pratiquées 
à Pikine : 
 
2.1 Histoire de l’AU dans le développement  de la ville de Pikine  
 

La croissance urbaine procède d©une expansion de l©aire géographique et d©une 
explosion démographique. Dès 2015, plus de la moitié de la population du Sénégal 
sera urbaine. Les différents cycles de sécheresse ont conduit à un exode massif des 
campagnes vers les villes et plus particulièrement vers Dakar.  

L©agriculture urbaine et périurbaine se révèle donc de plus en plus comme un 
transfert d©une activité économique dans l©espace urbain, mais aussi comme une 
opportunité pour les demandeurs d©emploi issus du milieu rural. Toutefois, 
l©agriculture a toujours été une activité urbaine, seulement l©ampleur prise par ce 
phénomène tend à le présenter comme une donnée récente, par méprise des 
mutations urbaines. 
 
Le territoire de la ville de Pikine correspond aux anciens terroirs, avec leurs aires de 
culture, des villages traditionnels de Cambérène, Thiaroye sur mer, Thiaroye Gare, 
Thiaroye Kao, Yeumbeul, Malicka, Keur Massar et Mbao. Cet espace s’étend 
actuellement sur 7943 hectares. 
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 Au moment de l’application du Plan Directeur de Dakar de 1946, il a accueilli des 
déguerpis du quartier Plateau de la capitale sénégalaise et de ses environs 
immédiats. Ce mouvement de populations va favoriser la naissance de Dagoudane 
Pikine en tant que noyau urbain et la création de la commune de Pikine en 1952. 
Le développement urbain à partir de Dagoudane se poursuit au cours des décennies 
suivantes et imbrique les villages traditionnels au tissu urbain de Pikine. Les terres 
agricoles de ces villages deviennent des limites de nouveaux quartiers habités 
principalement par des migrants venus des autres régions du Sénégal et de la sous 
région ouest africaine.  
Les nouveaux venus se sont mêlés aux autochtones autant dans l’occupation 
spatiale que dans l’exercice d’activités économiques dont l’agriculture. 
 
L’agriculture, pratiquée dans les villages depuis toujours, va connaître une évolution 
à plusieurs niveaux pendant les deux, voire trois premières décennies qui ont suivi la 
création de la commune de Pikine : 
-Les besoins en fruits et légumes augmentent considérablement. En plus des 
marchés du Plateau (Kermel, Sandaga) et des camps militaires de Yeumbeul et de 
Thiaroye, les nouveaux quartiers qui développent des modes de vie urbaines offrent 
des opportunités de vente aux producteurs.  
-De nouveaux besoins en produits apparaissent comme ceux en plantes 
ornementales. La plupart des maisons de la cité « Pépinière » ou des cités « Icotaf » 
sont bordées de bougainvilliers.  
-Des produits comme la fraise, les radis font leur apparition. 
-De nouveaux agriculteurs se distinguent par leur origine (sérère, saloum-saloum….) 
et par leur lien avec la terre qu’ils cultivent. 
 
Introduite au Sénégal depuis 1937, le maraîchage qui, occupe une place importante -
voire prépondérante- dans les activités agricoles, est pratiqué avant l’urbanisation de 
Pikine. Ainsi, certaines zones se sont naguère distinguées par la quantité et la 
qualité de leur production : c’est le cas de Thiaroye avec ses choux.   
L’agriculture jadis rurale devient urbaine avec les changements dictés par un nouvel 
environnement.  
    
 
2.2 Contexte socio –économique de l’AU à Pikine 
          
 La Ville de Pikine comptait en 2002 une population de 768826 habitants, selon les 
projections de population issues du recensement de l’année 2002. un nombre de 
94442 ménages vivait ans 63374 concessions avec une taille moyenne de 8,1 pour 
les individus par ménage. 
La structure par age de la population montre une jeunesse de celle-ci. Les moins de 
25 ans représentent 63,5% des pikinois. 
Par rapport au sexe les femmes sont légèrement plus nombreuses que les hommes 
(50,2%, contre 49,8%) avec un rapport de masculinité de 99 hommes pour 100 
femmes. 
Certaines caractéristiques socio démographiques de la population de Pikine 
n’apparaissent pas quand l’analyse porte sur des individus des secteurs d’activités 
comme l’agriculture. 
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Un échantillon de 70 individus pris dans les agriculteurs de la vallée des Niayes de 
Pikine présente un faible nombre de femmes. Les hommes sont plus impliqués dans 
les activités de l’agriculture urbaine (tableau).  
  
SSiittee  MMaassccuulliinn  FFéémmiinniinn  
Pikine 9977..11  22..99  
Tableau  Répartition par sexe des agriculteurs de la vallée des Niayes de Pikine 
 
Cette répartition sexuelle de la population agricole des Niayes est symétrique à la 
situation dans les zones de Thiaroye et de Yeumbeul- Malika. Cependant les aires 
rizicoles de Béne Baraque (Yeumbeul Nord) se particularisent par la présence 
presque exclusive des femmes (plus de 90% des riziculteurs), originaire tous de la 
région de Casamance et habituées aux activités agricoles de riziculture.   
 
Lorsqu’on analyse la situation matrimoniale des agriculteurs, on note des différences 
selon les sites. Au niveau de Pikine, la plupart des agriculteurs sont des mariés 
monogames (45.7%). Une analyse selon les ethnies montre que les agriculteurs ont 
adopté les mêmes comportements matrimoniaux  que ceux en cours dans leur milieu 
d’origine. La plupart de ces agriculteurs de Pikine proviennent de Dakar et des 
milieux ruraux. L’agriculture urbaine a constitué pour la plupart d’entre eux une 
stratégie d’insertion urbaine dans un milieu où la plupart des emplois formels 
requièrent des diplômes. 
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Graphique 2. Etat matrimonial des agriculteurs 
 
Il convient de noter que la plupart des agriculteurs continuent de maintenir des 
rapports sociaux et financiers avec leurs familles restées aux villages à travers les 
visites régulières et les transferts monétaires. Ils continuent aussi de subir les 
influences du milieu d’origine. 
 
L’analyse du graphique 10 met en exergue des différences dans le niveau 
d’instruction des agriculteurs. En effet, comme l’indique ce dernier, l’on note des 
différences d’instruction selon les sites. Les agriculteurs de Pikine semblent être plus 
instruits que ceux des autres sites.  
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Graphique 3. Niveau d©instruction des agriculteurs 
 
Il convient de noter qu’au-delà des différentielles notées, les agriculteurs ont, au fil du 
temps, tissé des rapports sociaux très forts et forment une communauté agricole 
stable. Même si les premiers occupants ont été remplacés par leurs descendants, il 
n’en demeure pas moins que les agriculteurs ont su mettre en place une société 
stable avec des liens sociaux très solides. 
 
III. Types d’activités agricoles 
 
Les activités de l’agriculture urbaine à Pikine ne se limitent pas seulement à 
l’horticulture. Elle comprend aussi l’aviculture, l’élevage des bovin et celui des petits 
ruminants, la foresterie, la pêche artisanale, le micro jardin, la transformation des 
locales. 
 
3.1 L’horticulture 
 
Elle est surtout vivrière et ornementale. Elle comprend le maraîchage, la floriculture 
et l’arboriculture. Elle est pratiquée dans toutes les zones agricoles de Pikine et 
constitue l’activité dominante de l’agriculture urbaine. 1.4.1.1. L©horticulture 

 
 Le maraîchage 
 
Le maraîchage représente l©activité agricole la plus importante dans le département 
de Pikine. Les cultures maraîchères sont pratiquées dans 15 sites de production. 
C’est une activité annuelle et toutes les spéculations sont produites. Le nombre 
d’exploitations recensé en l’an 2000 est de 1501 soit 30% du total régional. 
 

 
�
�
�
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Tableau 3 : Situation des exploitations horticoles dans la région de Dakar  
 
 
Départements 

Communautés 
rurales 

Villages Zones périurbaines Exploitation
s horticoles 

   Zones Sites  
Dakar -- -- 17 39 984 
Pikine -- -- 15 61 1501 
Rufisque 2 56 6 13 2463 
Total 2 56 38 113 4948 
Source : DSDID/DAPS 2000 
 
 

       
Photos 3 et 4 : Champs de cultures maraîchères à Pikine Nord et Thiaroye 
 
 
3.1.2 La floriculture 
 
La floriculture est développée principalement en zone urbaine le long des grands 
axes routiers et des espaces vides dans certaines cités (Mbao Malika et Keur 
Massar). Ce secteur emploie une main d’œuvre importante très jeune. Les 
investissements sont généralement faibles et les exploitations ont un niveau assez 
élevé de technicité acquise par expérience ou par formation professionnelle.  

 
 

3.1.3 Atouts et contraintes liés à l’horticulture 
 
·  Atouts  
 
- Facteurs pédo-climatiques favorables au développement de l©activité agricole 

(climat, sol, hydrographie) ; 
- Existence de structures d©encadrement et de recherche dont les activités visent 

l©amélioration des productions agricoles ; 
- Couverture industrielle et existence d©infrastructures commerciales qui facilitent 

l©accès aux intrants et l©écoulement des produits agricoles ; 
 
·  Contraintes 
 
- Faiblesse des moyens de production ; 
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- Pauvreté des sols; 
- Sous-équipement des agriculteurs ; 
- Manque d©eau et d’ouvrages hydrauliques ; 
- Inorganisation de la production et de la commercialisation ; 
- Faiblesse des moyens financiers des producteurs pour l’accès au crédit bancaire; 
 

3.2 L©élevage  
 
3.2.1 La filière avicole   
L’aviculture : cette activité est principalement présente dans la zone de Mbao-Keur 
Massar ou elle atteint une dimension industrielle tout en subsistant dans sa 
dimension artisanale. 
 
L’élevage intensif des volailles a connu un réel développement à partir des années 
80.  
Ceci s©explique d©une part, par l©existence du marché de consommation urbain, la 
proximité du port et de l©aéroport (accès aux intrants) et par le climat plus frais 
propice à l©aviculture, d©autre part. Il existe à l©heure actuelle cinq principaux 
fournisseurs d©intrants (SEDIMA, SENDIS, CAMAF, Complexe Avicole de Mbao, 
NMA Sanders).  
 
Le Projet de Développement des Espèces à Cycle Court (PRODEC) en 1994 a 
permis de réaliser la typologie des exploitations avicoles qui a mis en évidence cinq 
types d©aviculture : 
 
- Les petits élevages urbains : effectif moyen annuel de 1 000 poulets de chair ; 
- Les salariés agro-éleveurs : production moyenne annuelle 4 000 poulets de chair, 

800 pondeuses ; 
- Les exploitations de taille moyenne appartenant à des salariés mais ayant 

uniquement une activité avicole dans l©exploitation ; 
- Les exploitations anciennes de taille importante, les propriétaires étaient des 

salariés : effectif moyen annuel de  4 000 poulets de chair et 2 500 pondeuses ; 
- Les exploitations anciennes de taille importante, les propriétaires n©avaient pas, 

en dehors de l©aviculture, d©autre activité professionnelle. 
 

3.2.2  L’élevage des bovins et petits ruminants 
       -L’élevage : la zone de Malika et celle de Keur Massar pratiquent un élevage 
bovin avec un cheptel qui diminue progressivement avec la perte de terres de 
parcours due à l’urbanisation. 
L’élevage des petits ruminants (ovin et caprin) est de type domestique 

 
Tableau 6 : Effectif du cheptel par espèce et par département en 1999 

 
Départements Bovins Ovins Caprin

s 
Porcin
s 

Equins Asin
s 

Volailles 

Dakar 444 26 438 4 407 966 1 135 50 295 896 
Pikine 1 959 40 374 10 027 38 1 235 100 1 487 

601 
Rufisque 15 645 46 127 28 353 326 3 082 763 4 466 
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852 
TOTAL 18 049 112 

939 
42 847 1 330 5 552 914 6 250 

349 
Source : Direction de l©Elevage Dakar, 1999  
   
3.2.3 Atouts et contraintes de l©élevage  
 
·  Atouts  
 
- Climat favorable au développement de l©élevage ; 
- Existence de marchés de services et d©approvisionnement ; 
- Existence de cadres de concertation (maison des éleveurs ; directoire des 

femmes en élevage, association des femmes avicultrices de Pikine ADEFAP 
etc.). 

- Existence d’un marché potentiel de consommation. 
 
·  Contraintes  
 
- Coûts de production et d©investissement élevés ; 
- Problèmes de prophylaxie en hivernage ; 
- Inorganisation du marché de commercialisation de la volaille ; 
 

3.3 L©exploitation forestière 
 
L©essentiel des formations végétales naturelles est constitué des forêts classées où 
seul le droit d©usage domestique est reconnu et concerne principalement le bois de 
service et la paille pour la construction d©habitat, la cueillette, le pâturage et le 
ramassage du bois mort.  
On dénombre cinq (02) forêts classées réparties comme suit : 
 
-  Périmètre de reboisement de Malika : 681 ha ; 
-  Périmètre de reboisement de Mbao : 771 ha ; 
 
Cependant, on note des coupes frauduleuses même au niveau des périmètres de 
reboisement en filaos du littoral où l©usage domestique est interdit. 
 
Par ailleurs, le grand développement qu©a connu la commercialisation des produits 
de la pharmacopée constitue une menace sérieuse pour les plantes médicinales. Il 
en est de même pour les espèces dont les fruits sont fortement commercialisés. Le 
piétinement excessif du bétail au niveau des pâturages et des points d©eau 
compromet une partie de la régénération naturelle. 
 
·  Contraintes 
 
-  Sécheresse ; 
-  Coupe et émondage abusifs ; 
-  Surexploitation (pharmacopée, cueillette des fruits) ; 
-  Absence de régénération naturelle ; 
-  Empiétements (urbanisation et agriculture) ; 
-  Défaut de surveillance. 
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3.4 Cas de quelques secteurs émergents 
 

3.4.1  L’exploitation de l’anacardier 
 
Jadis la plantation de l’anacardier avait  deux objectifs principaux : 
 
- La protection des parcelles  de cultures contre les animaux ; 
- La protection des cultures contre les vents. 
 
Mais l’importance de la production et le revenu assez substantiel tiré de son 
exploitation font que l’anacardier occupe une place très importante dans le système 
d’exploitation. Il n’y a pas dans la région de Dakar une plantation en régie sauf  les 
réserves de Mbao et Keur Massar.  
 
L’exploitation est de type familial et les femmes jouent un rôle très important dans la 
filière car bien que ne possédant pas de plantations personnelles, elles se trouvent 
pratiquement à tous les maillons de la chaîne de production et du circuit de 
commercialisation : cueillette, transformation, vente. 
 
        3.4.2 Le micro jardin 
 
Le micro jardin est une technologie nouvellement introduite au Sénégal à travers un 
programme de lutte contre la pauvreté et la sous alimentation initié par la FAO et 
l’état du Sénégal. Son introduction à Dakar et particulièrement à Pikine a suscité un 
engouement significatif de la part des producteurs notamment les femmes qui en 
sont les principales cibles. L’activité se maintient avec les programmes de formation 
de la direction de l’horticulture et de l’ANCAR. Plusieurs femmes membres des GPF 
du département de Pikine, ont reçu la formation notamment à Pikine nord au niveau 
de la mairie, à Thiaroye avec le Rassemblement des  OCB de Yeumbeul Sud 
(ROCBYS), à Guinaw Rail avec le Réseau des Association de Femmes pour le 
Développement de Guinaw Rail (RAFDGR), à Keur Massar avec le GIE des 
producteur de Keur Massar etc.   
   
3.4.3 La transformation des céréales locales 
 
La transformation des céréales locales est un secteur d’activité qui à le vent en 
poupe au niveau de la ville de Pikine. En effet entre 1999 et 2005 plusieurs unités de 
production sont implantées. L’installation de ces unités est favorisée en grande partie 
par l’intervention de  ENDA GRAf et de l’ANCAR.  
 
L’activité est menée par les zones de la Fédération Départementale des 
Groupements de Promotion Féminine (FDGPF) de Pikine à Mbao, keur Massar et 
Pikine icotaf ainsi que le Réseau des Associations Féminines pour le Développement 
de Guinaw Rail (RAFDGR), le Comité pour la Coordination des Activités de 
Développement de Yeumbeul Nord (COCADY), la Maison des Femmes de 
Yeumbeul Sud et le GPF Daan Doole etc. 
Au niveau local le marché potentiel des groupements est  constitué des boutiques, 
marchés et autres lieux de vente. Par ailleurs ils comptent sur leurs membres pour 
écouler une grande partie de leurs productions. En effet, chacune de ces 
organisations féminines est constituée d’au moins 20 groupements en moyenne et 
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chacun de ces groupements est constitué d’environ 15 à 50 membres répartis dans 
les différents quartiers de la banlieue. 
La faiblesse de la production actuelle à cause d’un manque de moyen fait que la 
demande est loin d’être satisfaite. En effet la plupart des unités fonctionnent 
actuellement en dessous de leur capacité de production. Leurs principales 
contraintes sont le manque d’équipement et d’autorisation de produire (procédure 
nécessitant des moyens financiers) et l©accès au crédit demeure une difficulté pour 
les petites entreprises. 
 
IV. Superficies disponibles pour le maraîchage 
 
 Les superficies exploitées par les agriculteurs bien que différentes selon les sites ne 
sont pas très grandes. Au niveau de Pikine les tailles de parcelles varient entre 100 
m² et 5,880 ha. Dans cette zone, les superficies exploitées sont en moyenne de 
679,57 m². A titre de comparaison dans la zone de la Patte d’oie, on retrouve de 
grandes parcelles exploitées qui avoisinent 696, 853 m². Pour des raisons liées à la 
nature des sols et à la disponibilité de l’eau, les superficies emblavées à Ouakam ne 
dépassent pas 250m². 
 
Sites  Taille Minimum Taille 

maximum 
Superficie 
moyenne gérée 

Superficie 
moyenne 
exploitée 

Pikine 100 m² 5880 845,73 m² 679.57 m² 
 
Tableau 12-Taille des superficies gérées et exploitées à Pikine  
Cette faible dimension des parcelles se répercute tant sur la taille des planches, le 
nombre de planche que sur la production comme l’indique le tableau 12.  
 
Sites Pikine 
Taille des planches 10m² 
Nombre de planches/campagne 219 
 
Tableau 13-Taille moyenne des planches par site 
 

Ce faible nombre de parcelles est lié tant au problème d’accès aux sources 
d’approvisionnement en eau qu’au statut d’occupation des terres. 
 
L’analyse du Tableau suivant montre que la zone des Niayes de Pikine  produit 
divers légumes directement acheminés sur les marchés pour la consommation. 
 
PIKINE 

Mode approvisionnement en 
Eaux   

Spéculatio
ns 
 
 
 

Pourcentage 
agriculteurs 
cultivant la 
spéculation 
En % 

nombre 
parcelles 
cultivées 
 

Production 
En Tonnes 
 SDE 

Céa
nes 

Eaux 
usées 

Eaux 
usées+céan
es 

ognon 30 120 181 17.1 8.6 
tomate 41,44  70 100  
choux 17,1 2907 17,1 12.9 1.4 
diakhatou 58,6 10451 59 

 

 

 

37.2 
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aubergine 7  0,4   
Piment  4 930    
laitue 81,4 52696 161 50 11.4 
Gombo   0,15 18.6 64 
Concombr
e 8,6  3,75   
Oseille   0,542   
Total     
 
Tableau 18- Estimation des quantités de légumes produits en fonction des sites, des 
types de légumes et des modes d’approvisionnement en eaux usées. 
 
La taille des superficies des exploitations paraît petite pour une activité agricole, mais 
spécifiquement pour le maraîchage ces superficies permettent d’avoir une importante 
production. Les 41,7% des exploitations ont leur superficie inférieure à 0,2 hectares1. 
La taille des parcelles est compensée par une maximisation de l’utilisation de 
l’espace avec une période de culture qui s’étale tout au long de l’année et le nombre 
de campagnes agricoles qui peut aller jusqu’à 4. Les exploitants arrivent à se 
satisfaire de la taille de ces parcelles et à avoir une production annuelle très 
importante si les conditions culturales sont réunies. Pour les superficies supérieures 
à 0,5 ha (33,3% des exploitations), il faut une mobilisation d’un nombre important de 
facteurs de production à savoir une main d’oeuvre suffisante, un matériel agricole 
adéquat et une quantité suffisante d’intrants. Et cette mobilisation pose souvent un 
problème à cause d’un manque de moyens financiers de la part des exploitants. La 
taille des parcelles amène l’exploitant à maximiser l’espace, de ce fait la superficie de 
l’exploitation est toujours égale à la superficie cultivée. Pour atténuer cette 
exploitation abusive qui concoure à l’appauvrissement des sols ces exploitants ont 
recours à l’utilisation en grande quantité d’engrais organiques et minéraux.    
 

V. Statut foncier des terres 

La valeur foncière évolue rapidement dans les milieux jusqu©ici exploités par 
l©agriculture. La densification du bâti et les changements d©affectation du sol soumet 
l©espace agricole urbain et péri-urbain à une pression souvent annonciatrice de 
spéculation. Cette situation entraîne un recul, voire une délocalisation des activités 
agricoles participant à l©approvisionnement des villes, car à la périphérie la pression 
foncière est moins forte.  

Les usages fonciers sont multiples et l©éventail réduit des possibilités rend la 
compétition pour le sol plus ardue. La croissance urbaine s©accomplit sous la 
pression d©une demande en terre en nette progression. Par conséquent, l©évolution 
des différents modes d©occupation du sol (espace agricole, bâti, végétation naturelle, 
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eau) ne se fait essentiellement que par conversion de l©un à l©autre ou par 
modification entre les différentes classes au sein d©une même catégorie2.  

La zone de Pikine notamment sa vallée des Niayes fait partie du domaine privé de 
l’Etat : les exploitants de ces terres peuvent à tout moment être déguerpis si l’Etat 
faisait prévaloir ses droits. De ce fait il interdit aux exploitants de mettre en place des 
bâtis en dur, de s’adonner aux ventes des terres. Ce régime foncier a donné 
naissance à une insécurité foncière qui influence les investissements voulant être 
effectués sur ce site. Le mode de faire valoir des terres présente essentiellement 
trois spécifiés dont le mode de faire valoir direct, la location ou le métayage, et le 
prêt. Les terres sont acquises principalement de deux manières, par héritage et par 
achat. La grande majorité des terres présente dans la zone appartient à une 
communauté Lébou qui sont des Layènes. Ces dernières sont traditionnellement 
maître des lieux et mènent rarement des activités horticoles. C’est ce qui explique 
que la location au niveau des 45,8% des exploitations est le mode de tenure foncier 
le plus important3. Le prix de la location est abordable car il varie entre 30 000 et 75 
000 FCFA par an selon la taille et l’emplacement du terrain. Cependant nous avons 
une petite portion de la population immigrante qui pour des raisons politiques et 
administratives ont eu l’opportunité d’être des propriétaires et de génération en 
génération ont transmis l’amour ressenti dans la pratique de cette agriculture 
urbaine. Les propriétaires qui exploitent ainsi leurs terres représentent les 25%. 
 
 
Concernant la problématique foncière, il convient  de noter que l’accès à la terre se 
fait soit par  le système de métayage, soit par location annuelle. Aussi, quelqu’un 
nous a dit avoir acheté sa parcelle, sans  en préciser le prix d’achat. Par contre nous 
constatons une légère hausse des prix de location par rapport à ce que nous avons 
précédemment connu chez les agriculteurs n’utilisant que l’eau des céanes et qui 
varient entre trente cinq mille (35. 000) et soixante quinze mille francs CFA (75 000). 
Ce qui dénote de l’importance de l’agriculture urbaine dans la zone, tant du point de 
vue de sa pratique que de son rendement.  
 
S’agissant du système de métayage, il convient de noter également que la répartition 
des revenus agricoles se fait ici en trois parts égales et non plus en deux : une pour 
le propriétaire du terrain, une pour le terrain lui-même et une troisième enfin pour 
l’exploitant. Autrement dit l’exploitant ne détient que le tiers de la production agricole. 
Notons aussi, si besoin en est, que le partage se fait une fois après que l’on ait 
déduit tous les frais relatifs à l’entretien et à la production agricole. En fait la 
répartition se fait sur la part congrue…… 
 
Comme l’indique le graphique 11, moins de 50% des agriculteurs sont propriétaires 
de leur domaine d’exploitation. Dans la plupart des cas, ils sont locataires, hébergés 
ou en métayage. Cette situation n’encourage pas les exploitants à faire de gros 
investissements sur le foncier et sur l’équipement susceptibles d’améliorer les 
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conditions de travail et la rentabilité. Rares sont les exploitants qui construisent sur 
leurs parcelles. Les investissements faits sont relatifs à l’activité avicole. 
Une analyse du statut des exploitations rend mieux compte de la problématique 
foncière à laquelle les exploitants sont confrontés et qui sans nul doute affecte le 
niveau et les performances de rendements des spéculations cultivées. 
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Graphique 4. Statut d©occupation selon les sites 
 
L’observation participante permet de confirmer cette assertion. En effet, comme 
l’indiquent la plupart des agriculteurs, « ces terres sont dépourvues de tout titre de 
propriété et appartiennent à des familles lébou qui ne détiennent que des droits 
coutumiers. De ce faits nous sommes tous réticents à y faire des investissements 
(pas de mur de clôture pour protéger les plantes contre les rongeurs ; pas de 
magasin pour stocker du matériel, etc.). » 
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Graphique 5. Statut foncier des exploitations selon les sites 
 
VI. Types de cultures et quantités de production 
 
Une typologie des cultures urbaines ne répond pas de façon rigoureuse à celle faite 
pour l’agriculture en milieu rural qui distingue souvent l’agriculture de subsistance de 
l’agriculture commerciale. Certes, les agriculteurs urbains développent des activités 
pour leur subsistance, mais l’essentiel de leur production est destiné au marché. 
Pour les types de cultures urbaines, distinguons le maraîchage, l’arboriculture et la 
floriculture. 
 
-Le maraîchage: c’est l’activité qui occupent le plus de producteurs (1484 
exploitations maraîchères) à Pikine. Il produit des légumes (chou, carotte, patate 
douce…), des fruits (melon, pastèque, fraise), des épices (piment) et des parfums 
(basilic, nana). Sa période de grand épanouissement est la saison sèche ; la saison 
pluvieuse n’étant pas favorable à certaines espèces (nana, chou). 
 
L’AU est pratiquement orientée vers la production maraîchère à raison de forte 
potentialités caractérisées par des facteurs physiques  et climatiques favorables au 
développement de cette activité. Elle assure plus de 30% de la production 
maraîchère nationale .Sous la pression de la croissance démographique et 
l’extension de l’habitat, Dakar risque à terme d’être rayée de la carte maraîchère du 
Sénégal si des mesures visant à infléchir le scénario tendanciel ne sont pas prises. 
 
 
 
 
 

Production de légumes de Dakar 
(Campagne de contre –saison 2002) 



� � � �

 
 
 
 
Spéculations 
 

 
Superficie (ha) 

 
Production (tonnes) 

 
Tomate 
Pomme de terre 
Haricot vert 
Gombo 
Piment 
Aubergine 
Oignon 
Navet 
Chou pommé 
Pastèque 
Aubergine amère 
Manioc 
Carotte 
Autres 

 
708 
70 
774 
462 
78 
127 
737 
167 
597 
688 
254 
90 
12 
168 

 
10532 
1674 
5580 
4994 
418 
1416 
9317 
1507 
9284 
12647 
3014 
685 
247 
1511 
 

 
Soit 4244 ha emblavés pour une production totale de 50179 tonnes. 
(Source : Direction de l’horticulture) 
�
-L’arboriculture : elle est surtout fruitière et ornementale. Les espèces fruitières sont, 
entre autres, le goyavier, le papayer (solo ou ordinaire), le sapotillier, le cocotier, le 
citronnier. Parmi les espèces ornementales on peut compter le baobab nain. 
 
-La floriculture : elle est un type d’activité qui participe à faire percevoir la spécificité 
de l’agriculture urbaine. Elle est visible le long des axes routiers et égaye le décor 
urbain avec ses fleurs coupées (chrysanthèmes, tulipes, …) et ses plantes 
ornementales (bougainvilliers…), parfois médicinales (aloès).   
   
 
VII. Mode d’écoulement de la récolte, voies d’accès et principaux marchés 
desservis 
 
Les agriculteurs urbains utilisent plusieurs modes pour l’écoulement de la production. 
Le transport des zones de culture aux marchés se fait à pied, sur charrette ou 
motorisé. 
Le transport à pied est le fait de marchandes qui viennent directement  se ravitailler 
dans les champs afin de garnir leur étal situé dans le marché le plus proche des aires 
de culture.  
 
Les charrettes interviennent dans l’écoulement en fonction de la distance et de 
l’importance des quantités à évacuer. La charrette sert aussi de relais pour le 
transport motorisé. Les produits quittent les champs sur une charrette parce que les 
modes motorisés ne peuvent toujours avoir un accès facile. Les modes motorisés 
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sont les véhicules automobiles et le train. L’accessibilité des sites d’exploitation 
agricole, à Pikine, ne pose pas de problèmes majeurs.  
 
Le réseau routier de Pikine est très inégal ; il va de la piste à l’autoroute. Les zones 
agricoles de la Niaye de Pikine et de Thiaroye Guinaw Rails ont un accès direct à 
l’autoroute. Elles sont aussi desservies directement par d’autres axes routiers (voirie 
secondaire et tertiaire) bitumés pour la plus part ; mais dont les dégradations et 
l’encombrement sont source de dysfonctionnements. Les distances les plus 
considérables entre sites d’exploitation et route atteignent rarement le kilomètre.   
 
Les principaux marchés desservis par l’agriculture urbaine de Pikine se localisent 
dans la ville de Pikine elle même et en dehors de celle-ci. 
 
Dans la ville de Pikine, les marchés Thiaroye (commune d’arrondissement de 
Thiaroye Gare), Zinc (CA de Pikine Nord) et plus d’une dizaine de marchés de 
quartier (Waranka à Guinaw Rails, Boune à Yeumbeul par exemple) reçoivent les 
produits de l’agriculture urbaine. Thiaroye, qui est le plus grand marché de légumes 
du Sénégal, voire de la sous région ouest africaine, sert à écouler l’essentiel de la 
production horticole des Niayes. 
 
Les marchés Ndiarème et Sahm de la ville voisine de Guédiawaye de même que 
Castor, Sandaga et Kermel (ville de Dakar) sont parmi les principaux débouchés de 
horticulture à Pikine. Notons que le marché Kermel se particularise dans le 
commerce des fleurs.  
   
Carte n° 1: propositions d’aménagement en matière de dessertes dans le cadre 
du PASDUNE : 
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Carte n°2 : propositions trames de desserte Piétonnes et cyclables dans le 
cadre du PASDUNE : 
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VIII. Mode d ‘accès à l’eau pour le maraîchage 
 
Les sources d’approvisionnement en eaux constituent l’un des problèmes de 
l’agriculture urbaine. A Dakar, ce recours à l’eau est bien différent selon le site. A 
Pikine, les principales sources d’approvisionnement  en eaux sont : 
 
�  les céanes (77%) : ce recours massif à la céane s’explique par le fait que: 
�  la nappe phréatique est très peu profonde, accessible et abondante. Les 
exploitants investissent très peu pour creuser de telles céanes ; 
�  les eaux usées (4.3%) : la faible utilisation des eaux usées procède surtout de 
l’éloignement des parcelles par rapport aux stations d’épuration et de l’absence de 
conduite d’amenées jusqu’au niveau des champs comme l’illustre l’encadré 3 ; 
�  les eaux usées mélangées aux eaux de puits (17.1%). 
 

            
 
 
Photos 6 et 7 : Sources d’eau pour l’arrosage : un puit creusé à Pikine et une céane 
qui affleure le sol. 
 

Certains agriculteurs de cette partie de la zone de Pikine n’ont pas accès à l’eau 
usée, bien qu’étant à un jet de pierre de la nouvelle station d’épuration des eaux 
usées en construction. Mais tous reconnaissent la rentabilité de cette eau dans la 
production maraîchère et manifestent leur souhait de s’en procurer. « S’il m’était 
possible d’avoir accès à cette eau usée, nous laisse entendre un agriculteur, je 
sauterais sur l’occasion, car je n’aurai plus à utiliser beaucoup d’engrais et mes 
plantes deviendront plus productives ». Un autre nous apprend que «l’eau usée est 
plus rentable dans la mesure où elle contient le maximum d’éléments organiques 
dont (leurs) plantes ont besoin pour se développer ». 
 
Bien que les sources d’approvisionnement soient variées, il se pose au niveau des 
exploitations des problèmes d’accessibilité, de qualité et de quantité des eaux. A 
Pikine, le problème est plus lié à la qualité de l’eau qu’à sa quantité. Beaucoup 
d’agriculteurs reconnaissent la qualité des eaux usées mais ne manquent pas 
d’indexer ses retombées néfastes sur la santé. De plus, l’absence d’un 
investissement conséquent dans le système d’exhaure (motopompe) affecte 
considérablement le système d’irrigation des exploitations. Comme l’indique le 
tableau 14, peu d’agriculteurs disposent de motopompes. 
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Sites Pikine 
ND 12,9 
Possède une motopompe 8,6 
Ne possède pas  78,6 
Total 100,0 

 
Tableau 14. Répartition des motopompes par sites 

 
Certains évoquent en plus du statut foncier, le coût des motopompes qui « sont hors 
de portée de notre budget » comme déclarait un exploitant. Ces coûts varient selon 
les déclarations entre 180.000 F CFA et 400.000 F CFA. Aussi, face à cette situation, 
la plupart des exploitants recourent-ils aux sourgas (saisonniers) pour descendre 
dans les céanes, puiser l’eau et arroser les plantes. Au regard de cette contrainte 
majeure, le système d’arrosage le plus couramment utilisé est l’aspersion à travers 
l’utilisation de tuyau d’arrosage, d’arrosoir. Les quantités journalières varient entre 
1mètre cube à Ouakam et 7.49 mètres cubes à la Patte d’oie. A Yeumbeul / Malicka 
on utilise du matériel parfois rudimentaires. 
 
En ce qui concerne les périodes d’arrosage, les exploitants préfèrent le matin très tôt 
pour limiter l’évapotranspiration (tableau 15). 
 
Site Matin Mi journée Soir 
Pikine 87 1.4 1.4 
 
Tableau 15. Période d’arrosage des planches selon les sites  
 

        
 
Photos 8 et 9 : quelques matériels rudimentaires utilisés à Thiaroye et à Yeumbeul
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I. Les acteurs institutionnels  
 
 Les ministères : 
 
1.1.1 La direction de l’urbanisme du ministère de l’Urbanisme et de 
l’aménagement du territoire 
 
Placé sous l’autorité du Ministre chargé de l’urbanisme et l’aménagement du 
territoire, cette direction est chargée de : 
 
·  L’élaboration et le suivi de l’application des lois et règlements en matière 
d’urbanisme et d’architecture ; 
·  L’établissement et la gestion de base de données urbaines 
·  La recherche et les études prospectives en matière d’urbanisme  
·  La mise en œuvre et le suivi de la politique de restructuration et de régulation 
foncière. 
 
Dans ce cadre, l’urbanisme a pour objet l’aménagement progressif et   prévisionnel 
des agglomérations dans le cadre d’une politique de développement économique et 
social et d’aménagement du territoire et de protection de l’environnement.  
Il tend notamment, par l’utilisation rationnelle du sol, à la création, pour l’ensemble de 
la population, d’un cadre de vie propice à son développement harmonieux .sur les 
plans physique, économique, culturels et social. L’élaboration et l’exécution de la 
politique de l’urbanisme comporte la consultation de conseils ou de commissions où 
sont représentés les populations et les collectivités locales intéressées, ainsi que les 
organismes socio-économiques, dans les conditions définies par la partie 
réglementaire du code de l’urbanisme    (loi n° 88_05 du 20/06/1988)  
 
1.1.2 Le ministère chargé de l’agriculture  
 
Depuis les années 1985, l’option prise par le gouvernement du Sénégal est de 
soumettre le secteur agricole aux règles de l’économie de marché en général, à celle 
du profit individuel en particulier par la mise en place des nouvelles politiques 
agricoles. Dans ses orientations deux politiques sont mises en œuvre : 
 
o Programme national d’appui à la sécurité alimentaire sous l’instigation de la 

FAO  
o Programme prioritaire de sécurité alimentaire  du CILSS. 
o Plusieurs documents de planifications (DSRP) mentionnent l’existence 

d’articulations entre les stratégies de sécurité alimentaire et de lutte contre la 
pauvreté. Ce DSRP a identifié l’agriculture comme l’un des leviers vitaux de la 
croissance économique et de réduction de la pauvreté. 

 
Et récemment, en 2004, la loi d’orientation agrico-sylvo-pastorale a été votée, mais 
pas encore promulguée. Cette loi définit une vision à long terme de l’agriculture et du 
monde rural, délimite les objectifs ainsi que les stratégies et les mécanismes 
d’opérationnalisation (d’ordre institutionnel, juridique, économique, et financier). 
Ce document fait référence à la volonté des pouvoirs publics de réformer 
l’agriculture, de réorganiser la production, les filières et les marchés, d’améliorer la 
compétition de l’agriculture et de la sécurité. 



� � � �

 
 
1.1.3 Le ministère de l’environnement  et de la protection de la nature  
 
 De nombreux codes sectoriels (forestier, de la chasse, de la faune, de 
l’environnement) organisent la gestion de l’environnement au Sénégal, par ailleurs 
partie prenante d’une dizaine de conventions et d’accords internationaux. 
Citons deux directions nationales placés sous l’autorité du ministère chargé de 
l’environnement et de la protection de la nature. 
 
-  Direction de l’environnement qui met en œuvre les moyens propres à assurer la 
prévention et le contrôle des pollutions et nuisances. Elle suit l’ensemble des actions 
des divers services et organismes intervenant dans le domaine de l’environnement. 
Enfin, elle élabore les textes législatifs et réglementaires concernant l’environnement. 
 
- La direction des eaux, forets, chasses et conservation des sols : elle met en œuvre 
la politique forestière nationale et exerce des prérogatives de l’état dans les 
domaines de la foresterie, de la conservation des sols et de la faune. 
 
1.1.4 Le Ministère chargé des collectivités locales  
  
Ce ministère met en œuvre, en rapport avec les collectivités locales, les politiques 
définies par l’état, conformément aux lois portant code des collectivités locales et loi 
portant transfert des compétences. 
 
Les compétences transférées (Domaines, environnement et gestion des ressources 
naturelles, santé, population et action sociale, jeunesse, sports et loisirs, culture, 
éducation, planification, aménagement du territoire, urbanisme et habitat) constituent 
des compétences de proximité. En son article 16, de la loi 96.07 du 22 Mars 1996, il 
est indiqué que le territoire Sénégalais est le patrimoine commun de la nation. 
 
Les compétences transférées aux régions, communes et communautés rurales, dans 
la gestion et l’utilisation du domaine privé de l’état, du domaine public et du domaine 
naturel, concernent la gestion et l’utilisation de ces  domaines (article 17). Ainsi la loi 
du 17 Juin 1964 sur le domaine naturel vise à démocratiser l’accès à la terre en se 
substituant au droit foncier continuer. Elle consacre un droit d’usage au profit de qui 
peut mettre la terre en valeur. En complément de la loi de 1964, la loi du 19 Avril 
1972 définit le régime des communautés rurales et les rend responsables des 
modalités d’attribution de droit d’usage sur les terres relevant de leur compétence. 
 
1.1.5 Le ministère de l’économie et des finances 
    
Il est chargé de la préparation et de l’exécution des législations et des 
réglementations dans les domaines suivants : Impôts, domaines, douanes, monnaie, 
crédits, assurances. 
 
-  La direction des domaines : Elle est chargée de l’assiette, de la 
liquidation et du recouvrement de l’impôt sur le revenu des capitaux mobiliers, des 
droits d’enregistrement, de timbre, de publicité foncière et des taxes qui leur sont 
assimilées, de l’instruction du contentieux afférant à ces impôts et de l’acquisition, de 
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la gestion et de l’aliénation du domaine privé immobilier non bâti de l’état. Elle gère le 
domaine public de l’état et surveille les opérations financières relatives au domaine 
national. Le recouvrement des produits des domaines et ceux qui leurs sont 
assimilés et l’organisation foncière comportant les opérations d’immatriculation, de 
publication et de conservation des droits fonciers sont de son ressort. 
 
-  La direction du Cadastre : elle est chargée de l’organisation foncière 
comportant les opérations d’établissement de document foncière et cadastraux, de 
remembrement, d’identification, de délimitation et autres opérations nécessaire à 
l’application de régime foncier domanial. Elle contrôle  l’occupation des lotissements 
administratifs. Elle veille à  l’organisation et à la tenue du cadastre comportant 
l’établissement et la conservation des documents cadastraux, la coordination et le 
contrôle et la centralisation des travaux topographiques exécutés par les services 
publics et les organismes privés, la reproduction de plans et la délivrance d’extraits 
de plans. Enfin elle instruit les demandes d’agrément des géomètres privés. 
 
1.2 Les collectivités locales et les services déconcentrés de l’Etat: 
 
1.2.1 Les collectivités locales 
 
Selon la loi 96-07 portant transfert de compétences aux régions, communes et 
communautés rurales, neuf domaines de compétences ont été laissés à la gestion 
directe des collectivités locales. Parmi ces compétences transférées, figure le 
domaine de l’Environnement et de la Gestion des Ressources Naturelles.  
 
La ville de Pikine compte seize communes d’arrondissement (Keur Massar, Malika, 
Yeumbeul Nord, Yeumbeul Sud, Dalifort, Djida Thiaroye Kao, Guinaw rail Nord, 
Guinaw rail Sud, Pikine Est, Pikine Nord, Pikine ouest, Diamaguène,  Mbao, Thiaroye 
Gare, Thiaroye/Mer, Tivaouane Diack Sao,) et une mairie de ville. La commune 
d’arrondissement a des compétences pour promouvoir le cadre de vie des 
populations en ayant des tâches de gestion, d’entretien et de participation à des 
entreprises d’envergure locale tandis que la ville intervient pour effectuer des actions 
qui  dépassent les moyens (humains, techniques, financiers) et les compétences de 
la commune d’arrondissement. En somme, en matière d’Environnement et de 
Gestion des Ressources Naturelles, ces collectivités locales sont compétentes pour : 
 
·  la planification environnementale (élaboration de plans et schémas 
communaux d’action pour l’environnement) ; 
·  la gestion de la pollution des eaux ; 
·  la gestion des déchets solides (collecte, transport et traitement des ordures 
ménagères) ; 
·  l’exploitation des forêts (les autorisations pour toute coupe d’arbres) ; 
·  la réalisation de bois communaux ou toutes actions de reboisement ; 
·  la protection de la faune. 
 
1.2.2 les services déconcentrés de l’Etat 
 
La loi 96-07 portant transfert de compétences aux collectivités locales, en son article 
9, stipule que : « Pendant une période de cinq (05) ans, à compter de la date de 
mise en application de la présente loi, sauf décision contraire prise par décret, le 
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transfert de compétences de l’Etat aux collectivités locales ne peut entraîner le 
transfert aux régions, aux communes et communautés rurales des services ou 
parties de services correspondant de l’Etat. 
 
Toutefois, les conditions d’utilisation de chaque service par les collectivités locales 
sont déterminées par des conventions passées entre le représentant de l’Etat et le 
président du conseil régional ». 
C’est ainsi que les services qui contribuent effectivement à la gestion et à 
l’amélioration du cadre de vie à Pikine sont : le Service Départemental des Eaux et 
Forêts, la Brigade d’hygiène, le Service Départemental de l’Urbanisme, le Service 
des Cadastres, la Caserne des Sapeurs Pompiers, le Commissariat de Police. Leurs 
rôles et attributions se résument comme suit : 
 
·  élaboration de plans d’aménagement ; 
·  contrôle et sanctions ; 
·  éducation, formation et sensibilisation ; 
·  gestion des risques et catastrophes. 
 
En l’absence de toute structure transversale de coordination, les conflits d’intérêt 
(entre l’environnement et l’urbanisme par exemple, ou entre l’agriculture et le 
cadastre, etc.) se règlent selon la loi du plus doté par les politiques et les bailleurs. 
Plus les lignes  de crédits d’une direction ministérielle sont importantes plus elle a de 
chance d’imposer ses choix techniques. L’on note par ailleurs certains éclatements 
qui peuvent faire l’objet de fusion et d’intégration, c’est le cas des Codes de 
l’Urbanisme et du nouveau Code de la construction. La création récente du nouveau 
Département Ministériel de l’Habitat et du Patrimoine Bâti ne devrait pas être 
étrangère à cette situation confuse. 
 
L’on constate des refus de coopération on des dénigrements à l’intérieur d’un même 
département ministériel, certains des moyens mis en œuvre concourent eux même à 
l’inefficacité d’ensemble. Dans cette situation où les priorités du ministère de 
l’agriculture sont focalisées sur le monde rural, la survie de l’AU à Pikine en pâtit 
drastiquement et tend vers une disparition n’eut été  l’intervention des autres acteurs. 
 
II. Les acteurs directs  
 
Les acteurs impliqués dans le secteurs de l’AU sont estimés  à plus de 3000 
producteurs maraîchers, fruitiers et agricoles au niveau du département de Pikine. 
Parmi ces acteurs , on peut noter les émigrés guinéens, les migrants d’origine des 
zones rurales du Sénégal, les coopératives maraîchères, les associations de 
producteurs , les travailleurs retraités, les opérateurs économiques et certains 
ouvriers. Les motivations sont d’ordre économique et social. Ainsi, la plupart des 
acteurs consacrent les revenus tirés du maraîchage, de la floriculture et de 
l’aviculture à la quête d’un statut social plus élevé et des conditions de vie meilleures  
(logement, habillement, santé, éducation et alimentation).    
 
Les acteurs économiques rencontrés interviennent principalement dans les 
domaines du maraîchage, de la transformation des céréales locales, la 
commercialisation des produits maraîchers, de l’aviculture et du crédit tournant. 
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Les différentes organisations de producteurs recensées sont localisées dans la zone 
de Pikine nord et de Thiaroye. A Pikine, elles sont regroupées autour d’une union 
appelée UPROVAN (union des organisations de producteurs de la vallée des 
niayes). Cette union regroupe plusieurs GIE et associations élargis même à des 
producteurs de Guédiawaye (un autre département de la région de Dakar). Outre 
l’UPROVAN dans la zone de Pikine nord, on constate la présence d’autres GIE 
surtout au niveau de Thiaroye sur Mer comme le GIE Nguesso. A Yeumbeul/Malicka, 
les paysans ne sont pas organisés en association ou en GIE, par contre ils sont 
affiliés individuellement au niveau du COCADY qui regroupe l’ensemble des 
organisations communautaires de base de la localité. Les organisations paysannes 
existantes jouent souvent un rôle important dans le cade de négociation avec les 
autorités locales ou étatiques ou les ONG qui y conduisent souvent des programmes 
et/ou projets. Elles naissent le plus souvent de façon circonstancielle, 
concomitamment à la mise en œuvre d’un programme (l’UPROVAN est crée grâce 
au soutien de l’ANCAR qui est une structure créée par l’Etat pour appuyer le 
développement et la vulgarisation agricole), ou une menace pressent sur l’assiette 
foncière qui abrite les activités agricoles (c’est le cas du GIE Nguesso).  
 
Le réseau de développement des femmes de Pikine Nord (RE-DE-F /PN) regroupe 
1800 femmes de Pikine nord et s’active dans le micro jardinage ; transformation de 
céréales locales et de fruits et légumes, la teinture et le crédit rotatif. Il constitue un 
important relais entre la municipalité et les populations. Le maraîchage exercé par 
ces femmes, malgré le dynamisme du réseau, est réalisé sur des tables (cultures 
hors sols), ce qui signifie qu’un problème d’accès à la terre se pose. 
 
III. Les projets et programmes  
 
Les principaux projets et programmes insinués dans la zone de Pikine en rapport 
avec le développement de l’AU interviennent dans trois domaines essentiels que 
sont l’appui à la décentralisation, la conservation des ressources naturelles et l’appui 
à la production et aux activités génératrices de revenus.  
 
 le projet de promotion des exploitations agricoles (PPEA) 
 
Il a fortement contribué à l’accroissement des exploitations agricoles. Le projet a 
identifié plusieurs acteurs qui travaillent avec lui, parmi lesquels : 
 
·  L a SEPAS : Sénégalaise d’Exploitation des Produits Agricoles et Services ; 
·  L’ONAPES : Organisation Nationale des Producteurs pour l’Exploitation au 
Sénégal, dont Filfili est membre avec près de 30% des exploitations ; 
·  La FPMN : la Fédération des Producteurs Maraîchers des Niayes ; 
·  Le CNIH : Comité Nationale Interprofessionnel de l’Horticulture. 
 
 Le projet de promotion des petits paysans 
 
Son objectif est d’accroître les revenues des paysans exerçant dans l’horticulture et 
la floriculture. Les horticulteurs réunis en groupement sont les seuls bénéficiaires des 
prêts (prêt de 3 à 10 millions et la durée du prêt est de 3 ans au taux d’intérêt de 
6%). 
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3.3 Le Programme d’Actions pour la Sauvegarde et le Développement des 
Niayes et zones vertes de Dakar (PASDUNE) 
 
Ce programme a été initié par le Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat (Direction 
des Espaces Verts Urbains) et fait suite à une volonté gouvernementale longtemps 
exprimée, (années 1970 et 1980). Il se justifie qu’au plan économique, la Niaye joue 
un rôle extrêmement important, notamment par la production de légumes, de plantes 
ornementales et de fruits ainsi que par l’aviculture, pour l’approvisionnement de 
l’agglomération dakaroise. Elle est actuellement très menacée par l’urbanisation, 
notamment les (Technopole) et d’infrastructures (routes et station d’épuration). Les 
objectifs poursuivis à travers le Programme PASDUNE peuvent se résumer aux 
principaux points suivants: 
 
·  Sauvegarder la Niaye de Pikine-Guédiawaye et les zones semblables dans 
l’agglomération dakaroise par une mise en valeur des potentialités naturelles ; 
·  développer des activités structurantes économiques, de loisirs, de 
recherche ; 
·  relier par des coulées ou trames vertes les équipements verts et les 
grandes infrastructures ; 
·  construire un paysage d’ensemble, diversifié sur le plan scénique et 
phytosociologique. 
 
La stratégie de conservation retenue pour ces sites consiste à les intégrer 
harmonieusement au tissu urbain de Dakar. Il s’agira en somme, tout en conservant 
les écosystèmes de zone humide, d’y intégrer des activités socio-économiques de 
production et de loisir. Ceci permettrait de lutter contre les occupations anarchiques 
et irrégulières sur ces sites tout en régulant à la hausse le taux relativement bas 
d’espaces verts pour la zone urbaine de Dakar.  
�
3.4 Le Plan d’Action Forestier Régional (PAFR) 
 
La mise en œuvre est assurée par l’Inspection régionale des Eaux et Forêts de 
Dakar. Ce projet constitue la version régionale du Plan d’Action Forestier du Sénégal 
(PAFS) qui est adopté depuis 1993. Ce PAFS essaie de conformer les approches 
stratégiques aux exigences contradictoires des différents secteurs d’exploitation des 
ressources naturelles (agriculture, énergie, élevage, industrie…), la reconnaissance 
de ce que les différents intervenants peuvent avoir des préoccupations différentes ; 
l’importance explicitement accordée à l’implication et à la responsabilisation pleine et 
entière des populations à tous les niveaux de décision et d’action ; l’attention portée 
à la cohérence du cadre institutionnel ( organisation, répartition des compétences, 
environnement juridique, ressources humaines). 
 
La loi portant transfert de compétences (1996) accorde à la région compétence pour 
l’élaboration de politique régionale en matière forestière. Il s’agit de passer d’une 
planification nationale par zone écogéographique à une planification régionale pour 
mieux définir les préoccupations  en matière de gestion des ressources naturelles. Le 
PAFR est un outil de planification concertée, mais aussi un référentiel technique 
conçu et adapté au contexte local pour une gestion durable des ressources 
naturelles. 
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Tableau n° : Synopsis de quelques projets et programmes intervenant dans la 
zone de Pikine. 
 
�

 
IV. Les ONG et les structures d’encadrement  
 
Les ONG et institutions de recherche sont essentiellement  l’IAGU, RADI, Enda Rup, 
VECO, CEREX LOCUSTOX et l’IRD. Elles interviennent le plus souvent dans le 
domaine de l’appui conseil, du renforcement de capacités et de l’encadrement. Par 
contre elles ciblent d’autres secteurs de manière spécifique aux zones d’intervention. 
C’est par exemple, le traitement des eaux usées pour la minimisation des risques, 
l’allègement du travail avec VECO, la résolution des difficultés liées à l’accès à l’eau 
avec l’introduction du goutte à goutte et l’octroie de motopompes. Des expériences 
pilotes sont le plus souvent mises en œuvre comme c’est le cas de la ferme pilote 
inscrite pour un horizon temporel de sept (7) ans avec VECO et le terrain 
communautaire d’une superficie d’un hectare plus un bassin de 150 m3 octroyés par 
Enda Rup aux producteurs de Pikine. Ces deux dernières structures ont initié des 
formations sur le composte aussi. 
 
Les structures d’encadrement sont essentiellement l’ANCAR et la DPV qui sont du 
ressort de l’Etat central. Le premier intervient dans le domaine de l’appui conseil aux 
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producteurs et le second dans la gestion des plantations. L’ANCAR a beaucoup 
contribué à la création de l’UPROVAN, la formation des producteurs de la vallée des 
Niayes, leur organisation et leur redynamisation.  
 
Quand on analyse au fond la question de l’intervention des structures et 
organisation, on note que les producteurs de Pikine nord se taille la part du lion dans 
l’ensemble de leurs inventions. Par contre ceux de Thiaroye sur Mer et 
Yeumbeul/Malicka se disent léser dans l’intervention des structures d’encadrement et 
expriment un sentiment de désintéressement face aux discours des structures 
précitées. Ce désintéressement résulte d’une série de déception et frustrations 
accumulée dans différents passages de structures qui interviennent dans l’AU et que 
leurs conditions d’existence continuent de rester précaires.  
 
III. Les cadres de concertation : 
 
3-1- Cadres d’organisation à la base 
 
Il s’agit des comités de développement local (CDL) et le cadre local de concertation 
des producteurs (CLCOP). Ils sont des collaborateurs stratégiques des municipalités, 
ils ont un statut d’association ou de fédération. 
 
8 Le Comité de Développement Intégré de Santhiaba (CODIS). Il est membre 
du Comité Local de Suivi (CLC) et est en étroite collaboration avec : 
 
�  Le CLD 
�  Le GIE Nguesso qui s’active dans le maraîchage 
�  L’union locale « Penthium Sénégal »   
 
8 Le Cadre Local de Concertation pour le Développement de Pikine Est 
(CLC/DPE) : le CLC gère l’appui institutionnel des acteurs et l’appui aux initiatives 
économiques de base. Il est crée en 2000. Il fonctionne à l’aide des sous 
organisations suivantes :  
 
·  Union des Corps de Métiers de Pikine (UCMP),  
·  Union des GPF de Pikine Est (UGPFP) ;  
·  Coordination des écoles publiques de Pikine (CEPP) ;  
·  Collectif des groupements associatifs de Pikine Est (COGAP) ;  
·  Association des délégués de quartiers (17 ADQ) ;  
·  Coordination des acteurs pour la santé (CAS) ;  
·  Comité de gestion des inondations devenu comité de gestion de 
l’environnement (CGE). 
 
Le CLC bénéficie de l’encadrement de VECO Sénégal. Il est en train de réfléchir sur 
la commercialisation des produits agricoles, la redynamisation de la maison de 
transformation des fruits, légumes et céréales locales. Le CLC appuie deux autres 
cadres de concertations : espace de concertation et d’orientation de Pikine Nord et le 
collectif des associations pour le développement de Thiaroye Djida Kao. 
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8 Le Comité de Coordination des Activités pour le Développement de Yeumbeul 
(COCADY) : Il regroupe 42 OCB et les deux municipalités de Yeumbeul. Il se fixe 
pour objectif de : 
 
·  Œuvrer pour un développement intégré et harmonieux de Yeumbeul  
·  Créer les conditions favorables à ce développement ; 
·  Lutter contre la pauvreté ; 
·  Améliorer les conditions de vie des populations de Yeumbeul ; 
·  Favoriser la coopération décentralisée ; 
·  Harmoniser au plan local, les interventions des partenaires au 
développement ; 
·  Favoriser l’émergence des compétences locales ; 
·  Tisser des liens particuliers avec les collectivités locales ; 
·  Tisser des liens de solidarités avec ses membres ; 
 
3.2 Les organisations faîtières 
 
8 La Fédération des Producteurs Maraîchers des Niayes (FPMN) : Elle est 
composée de 1580 membres dont 13 GIE et compte 44  villages allant de Thiaroye à 
Mbao. La fédération facilite l’accès d’information à ses membres (distribution de 
semences, d’intrants, normes de qualités, prix du marché) et permet le stockage des 
produits. La fédération est membre d’autres organisations supérieures : CNCR, 
AUMN, association des 3 P. 
 
8 L’union des organisations de production de la vallée des Niayes (UPROVAN) : 
Cette organisation est créée en novembre 2003. Elle regroupe le GIE PROVANIA, le 
GIE Pikine ouest, le GIE Ndekh et APROMAP. Elle a pour entre autres objectifs de : 
 

·  Regrouper dans une structure toutes les organisations de producteurs ; 
·  Organiser, former et orienter ses membres dans les secteurs de production et 

de commercialisation ; 
·  Constituer un cadre de conciliation des intérêts des différentes catégories 

professionnelles et de défendre les principes d’une gestion durable des 
ressources ; 

·  D’être un interlocuteur devant les autorités pour mieux défendre les intérêts 
généraux de ses membres ; 

·  Représenter les organisations de producteurs dans la définition et la mise en 
œuvre des politiques agricoles et de gestion du foncier dans la zone ; 

·  Constituer un relais efficace pour les producteurs ; 
·  Veiller à l’application efficace des accords conclus entre les organisations 

membres et les partenaires. 
�
 
 
 
 
�
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Chapitre III : 
 

ENVIRONNEMENT SOCIAL 
ET IMPACTS DES 

ACTIVITES AGRICOLES 
�
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I. Relations de genre dans la pratique des activités agricoles 
 
Au niveau de la répartition du pouvoir décisionnel, ce dernier est majoritairement 
masculin. Les inégalités liées aux genres et les difficultés de partage du pouvoir 
trouvent leur fondement dans la culture qui a instauré un modèle familial caractérisé 
par des inégalités entre les statuts, les rôles sociaux des deux genres et les rapports 
de force entre les sexes permettant l’autorité masculine. Il est important de 
reconnaître que les femmes négocient leur participation aux prises de décision par 
les rôles qu’elles jouent dans la famille (rôle reproductif). Le pouvoir décisionnel est 
en fait lié à l’appropriation des moyens de production (terre, capital...) dont l’homme 
détient le monopole pour des raisons coutumières. Il est important cependant de 
signaler que lorsque les femmes constituent le soutien exclusif de la famille, elles 
élargissent l’espace de pouvoir que leur délimite la réglementation. Comme en 
atteste le témoignage de cette femme productrice de la zone de Pikine nord.  
 

  

            
 
Photos 10 et 11 : des femmes entrain d’arroser à Malicka (10) et une femme entrain 
de récolter l’épinare à Thiaroye sur Mer  
 
La question de l’intervention des femmes dans les processus de décision n’est pas 
simple. Les intérêts des hommes et des femmes dans les zones d’agriculture urbaine 
sont parfois divergents. C’est pourquoi, il est important de repenser ces rapports, 
pour pousser la communauté à engager tous ses membres dans la prise de décision.  
 
Outre cette discrimination en vers les femmes sur le processus de prise de décision, 
il importe de faire la dichotomie entre les activités exclusivement masculines et  
celles féminines. Les femmes interviennent dans le choix des filières de 
commercialisation et les financements de début de campagne. Il est important de 
mettre en évidence le rôle prépondérant joué par les femmes dans la 
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commercialisation des produits horticoles issus de l©agriculture urbaine. Plus de 80 % 
des produits commercialisés le sont par elles. La commercialisation est 
exclusivement effectuée bord-champ. Il n’est pas rare que les commerçants 
procèdent eux-mêmes à la récolte. Ce qui permet de réduire le nombre 
d’intermédiaires et en conséquence le prix au consommateur. Les principaux clients 
sont les commerçants des marchés les plus proches des zones de production, mais il 
y a parfois des commerçants venant de l’intérieur du pays, notamment de Mbour et 
Touba. Dans les exploitations familiales, la commercialisation des produits est une 
activité généralement féminine. En effet, les épouses de l©exploitant s’en chargent le 
plus souvent. 
 
Les caractéristiques géographiques, économiques, sociales, culturelles et 
démographiques confèrent à la zone de Pikine une personnalité singulière. 
Toutefois, cette zone est sujette actuellement à des contraintes à multi facettes, 
d’ordre climatique, écologique, économique et social, dus à une surexploitation 
anarchique des ressources naturelles et une forte pression anthropozoïque sur la 
grande Niaye. Une telle situation a de graves répercussions sur la qualité de vie des 
femmes et de leurs familles et engendre également des modifications concernant les 
caractéristiques socio-démographiques de la zone. 
 

Toujours en ce qui concerne les activités spécifiques à l’agriculture urbaine, 
constituées des activités de production (défrichage, désherbage, binage, arrosage) 
de la vente mais également de la transformation, il est admis que les activités de 
production, du fait que leur exercice sollicite un important effort physique, sont dans 
la plupart des cas conduites par les hommes. Il existe toutefois des exceptions dans 
le cas du micro-jardinage pour lequel les femmes se chargent des activités de 
production. 
 
En outre, lorsque les femmes sont du statut social de veuves, célibataires ou 
divorcées, elles délèguent les activités de production à des « sourgas » ou 
manœuvres. 
 
Les femmes effectuant la totalité des activités liées à la production sont très rares. 
Cette situation se comprend aisément si l’on sait que rares également sont les 
femmes qui possèdent des terres. Très généralement, ce sont les hommes qui sont 
détenteurs de parcelles et leurs épouses interviennent en aval c©est-à-dire au niveau 
de la récolte et surtout de la vente.  
 
En ce qui concerne la revente, elle est toujours effectuée par les femmes. Les 
hommes  vendent les récoltes bord champs  aux femmes qui viennent les acheter 
directement. Les hommes ne vont presque jamais au marché pour l’écoulement de 
leur production. 
 
Pour ce qui est de la transformation, elle est essentiellement exécutée par les 
femmes. A cet effet, il existe dans la zone de l’étude le groupement d’Intérêt 
Economique (GIE) Dan Doolé4 constitué uniquement de femmes intervenant dans 
les activités de transformation de céréales locales et de fruits et légumes même si 
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pour la composante transformation fruits et légumes les activités n’ont pas encore 
démarré. Dans la ville de Pikine, il existe plusieurs groupements de femmes, 
structurés en un réseau, oeuvrant dans le domaine de la transformation des produits 
agricoles. 
 
Le tableau  ci-dessous donne une plus grande lisibilité de la répartition des tâches au 
sein du ménage pour les activités productives. 
  

Activités / Acteur Adulte de 
sexe féminin 

Adulte de sexe 
masculin 

Sourga Enfant 
de sexe 
féminin 

Commentaire
s 

      
Production      
Défrichage  X X  Le mari est 

aidé dans ces 
tâches par un 

sourga 
Désherbage  X X   
Arrosage  X X   
Binage X X X   
Vente X     

�
 
Les activités de ces femmes butent à certaines contraintes matérialisées dans la 
pyramide ci-dessous : 
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 Pyramide des contraintes réalisée avec un groupe de femmes intervenant 
dans l’agriculture urbaine à Pikine nord 
 
 
 
 
 
 
 

DISPOSER DE PLACES 
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Graphique n°6 : Pyramide des contraintes soulevées par les femmes actrices dans 
l’AU 
 
Il est intéressant de faire constater au niveau de la pyramide des contraintes la 
persistance de difficultés qui seraient spécifiques aux femmes. Il s’agit notamment 
l’écoulement des produits agricoles au niveau des marchés et concomitamment à 
cela une mise à disposition au niveau des marchés de places stables et de lieux de 
conservation des produits invendus. Une autre contrainte est relative à la difficulté de 
trouver des fonds pour d’une part financer les producteurs en début de campagne 
qui leur permettra de s’assurer que la vente de la production leur sera destinée et 
d’autres parts avoir des fonds de roulement pour les transactions commerciales. Ce 
problème est corroboré par un autre relatif cette fois ci aux difficultés d’accéder aux 
crédits. Généralement peu informées sur les modalités d’emprunt et de 
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remboursement du crédit au niveau des structures financières, ces femmes 
éprouvent beaucoup de difficultés à y faire face et le plus souvent restent réticentes 
aux mutuelles qui appliquent des taux de créance très élevés.  
 
Le problème de l’adduction d’eau pour les femmes propriétaires terriennes a été 
soulevé. Ce qui leur poussent à abandonner même certaines parcelles et leur fait 
évoquer l’urgence d’accélérer la procédure de réutilisation des eaux usées traitées. 
 
Il y a aussi des difficultés inhérentes à la location de la main d’œuvre payantes de 
façon temporaire. Sur ce point, elles soulignent que les tacherons se mirent plutôt sur 
les questions contractualisantes jusqu’à même oublier l’essence de leur contrat,  
exécuté souvent sans tout le sérieux qu’il faut. Cela occasionne le plus souvent des 
conflits entre eux et leurs mandataires surtout quand il s’agit d’une femme. 
 
Cependant, il est important de noter qu’au niveau des trois sites visités, seul le site 
de Pikine nord dispose de femmes productrices et propriétaires terriennes. A 
Thiaroye, les femmes n’interviennent que dans la commercialisation des produits et 
ne sont pas organisées vu la diversité de leur provenance qui fait qu’elles ne se 
connaissent même pas. Par contre à Yeumbeul – Malicka, les femmes productrices 
rencontrées sont des diolas et des mancagnes qui louent des terres sur les berges 
du lac pour faire de la riziculture. 
 
Sur l’ensemble des contraintes identifiées, des pistes de solutions ont été évoquées 
par les femmes lors de notre focus groupe et qui se rapporte à : 
 

�  l’identification de guichets de financement ou la mise sur pied d’une mutuelle 
des femmes qui s’activent dans l’AU ; 

�  disposer d’un fonds commun pour financer les producteurs et faire la récolte 
ensemble pour atténuer les concurrences déloyales faites par d’autres 
commerçantes qui ne sont pas de la localité ; 

�  se regrouper dans des structures plus formelles pour pouvoir faire pression au 
niveau des pouvoirs publics pour (1) disposer de places fixes réservées 
exclusivement à la vente des produits maraîchers, (2) obtenir des baux au 
niveau des services compétents ce qui leur permettront de consentir des 
investissements conséquents. 

�  Maîtriser la production par le billet de la formation ; 
�  Favoriser le métayage pour parer aux désagréments avec la main d’œuvre 

payante ou tacherons.  
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II. Contribution des activités agricoles urbaines dans la création de 
revenus des agriculteurs et agricultrices de Pikine; 
 
L’agriculture urbaine utilise une diversité d’acteurs qui y tirent pour leur grande 
majorité les moyens de leur subsistance. Ces acteurs vont du producteur au 
commerçant « bana-bana » en passant par le propriétaire du champ dans certains 
cas à la main d’œuvre et au fournisseur d’intrants sans oublier les transporteurs et 
les cokseurs5. Ces acteurs proviennent d’horizons divers et ne sont pas 
exclusivement de la région de Dakar ni exclusivement des villes. Par exemple ceux 
qui travaillent sur les champs proviennent le plus souvent de la campagne et des 
régions de Kaolack et de Fatick.  
 
Néanmoins l’AU contribue pour une large part dans la génération de revenus des 
agricultrices et agriculteurs de Pikine malgré l’endettement qu’ils ont souvent 
tendance à évoquer en début de campagne. La pratique de certaines cultures de 
roulement toute l’année comme la salade, la menthe et l’épinare contribue à la 
survivance des agriculteurs en période de soudure. Le travail est organisé par coup 
selon la spéculation et les opportunités qu’offre le marché. Les produits les plus 
rentables restent la salade, la diakhotou, les haricots, l’oignon, les choux, la tomate, 
les poivrons, le concombre, le piment et même l’oseille. 
 
L’AU tend à compléter les sources étrangères et rurales d’approvisionnement 
alimentaires pour les villes. Elle a été promue pour le faire efficacement et son action 
s’avère importante dans le renforcement de la sécurité alimentaire de familles 
urbaines démunies en particulier.  
 
En dépit du soutien limité et des lourdes pertes, l’AU génère des produits évalués à 
des dizaines de millions de francs CFA chaque année dans les principaux centres 
urbains du pays. L’AU à petite échelle contribue efficacement et de plusieurs 
manières à la réduction de l’insécurité alimentaire en amélioration l’alimentation des 
familles et en rehaussant le statut nutritionnel des enfants. 
 
La vente des spéculations à bord champs ou au niveau des marchés permet aux 
agriculteurs de tirer des revenus conséquents de leurs activités. La somme des 
revenus tirés de l’agriculture est estimée à 132.146. 483 sur les trois sites. Les 
spéculations telles que le Diakhatou, les oignons, la salade ont des contributions 
réelles dans la somme amassée. Les agriculteurs de Pikine ont pu tirer plus profit de 
la vente avec 93 303 983 F CFA contre 37 116 000 F à la Patte d’oie, un autre site 
de la région de Dakar6.  
 
Cependant, force est de se demander si ces masses d’argent ne cachent pas de 
grandes poches de pauvreté. En d’autres, cette somme d’argent rapportée à l’effectif 
total de la population révèle que certaines populations de la zone ne sont pas à l’abri 
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de la pauvreté. Certains grands exploitants tirent parti de l’agriculture alors que les 
petits exploitants soumis à la loi des métayers, la non maîtrise des circuits 
d’approvisionnement en semence et produits phytosanitaires de qualité continuent 
de subir les effets de la pauvreté. En effet, pour mieux apprécier le revenu et limiter 
les effets d’oublis d’autant que les exploitants ne tiennent pas de comptabilité, l’on a 
demande aux agriculteurs de faire le bilan de leurs gains réel durant l’année 2003. 
Les gains réels étant par les bénéficies réalisés par les agriculteurs.  
 
Le tableau suivant donne une idée du décompte fait au niveau du site de Pikine en 
2003. 
 

Titres Montant 
Gain en 2003 102 654 250  
Moyenne 1 500 000 
Gain moyen journalier 417 F Cfa / jour 
Seuil de pauvreté (2$ / jour) 1000 F Cfa / jour 
Tableau : gain des agriculteurs à Pikine.  
 
Les revenus supplémentaires tirés des campagnes agricoles sont utilisés dans 
d’autres créneaux comme l’élevage des petits ruminants, le petit commerce. Ces 
activités connexes sont gérées par les femmes, le plus souvent à la maison. Les 
différents producteurs interrogés parviennent à tirer leur épingle du jeu au vu de leur 
parcours et itinéraire et qui se retiennent malgré tout dans les pratiques de l’AU. 
Comme nous le confirme ces deux récits de vie de deux producteurs à Thiaroye et à 
Pikine. 
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Dans les trois sites concernés par l’étude, les producteurs et autres acteurs 
intermédiaires parviennent tous à satisfaire leurs besoins primaires à partir des 
revenus générés par l’AU. 
 
III.  Impacts positifs et négatifs de la réutilisation des eaux usées; 
 
L’historique de la pratique de la réutilisation des eaux usées remonte, selon les 
maraîchers de Pikine Nord, à la suite de la rupture du canal d’amenée des eaux 
usées à la station d’épuration des Niayes survenue en 1975. A la faveur de cette 
rupture les eaux usées ont été utilisées pour la première fois dans cette zone. Au 
début, les producteurs étaient réfractaires à les utiliser et avaient même tenté de 
dresser des digues pour parer à l’invasion des champs par ces déchets. Par la suite, 
ayant constaté que les périmètres inondés avaient les meilleurs rendements, les 
riverains de l’exutoire n’ont plus hésité à les utiliser en abondance. Malgré 
l’interdiction du Service National d’Hygiène, la pratique a toujours lieu. 
 
Parmi les trois sites visités, seul les producteurs de Pikine nord utilisent les eaux 
usées comme sources d’approvisionnement pour arroser leurs champs. 
L’appréciation de cette utilisation donne des résultats mitigés selon les producteurs 
qui sont sur le terrain et qui vivent les réalités et les spécialistes qui se basent sur 
des études scientifiques. 
 
 3.1 Impacts positifs de la réutilisation des eaux usées : 
 
L’utilisation des eaux usées permet de palier en partie les problèmes liés à la 
salinisation de la nappe et les difficultés d’accès à l’eau pour certains producteurs 
surtout ceux de Pikine nord. Les eaux usées, quand elles sont traitées peuvent 
réduire ou remplacer l’utilisation de certains engrais et produits fertilisants des sols. 
Les eaux usées permettent un développement rapide des plantes et une 
augmentation sensible de la production. Tous les producteurs de Pikine nord 
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rencontrés dans les focus groupes que ça soit du côté des femmes ou des hommes 
désirent en disposer pour arroser leurs champs. La comparaison faite par les 
producteurs entre ceux qui utilisent les eaux usées et ceux qui utilisent l’eau des 
céanes donne une forte avantage aux premiers avec parfois des rendements 
doubles. Les derniers s’estiment être lésés par rapport à ceux qui arrosent avec les 
eaux usées et abordent la question sous l’angle de la concurrence déloyale. Les 
exploitants qui utilisent les eaux usées estiment, dans leur majorité, que les quantités 
d©eaux usées disponibles dans les exploitations se situent très en deçà de leurs 
besoins.   
 
Les pollutions azotée et phosphorée ne posent pas de problème particulier lorsque 
les eaux usées sont utilisées pour l©irrigation agricole. En effet, l©azote et le 
phosphore sont, avec le potassium, des macro-éléments principaux indispensables à 
la vie végétale. Par conséquent, leur présence dans l©eau d©arrosage est même 
souhaitée, car cela peut permettre à l©agriculteur de faire des économies sur la 
consommation d©engrais chimiques. 
 
Les eaux usées utilisées présentent un pH et une conductivité qui tournent 
respectivement autour de 8 et de 2000 µS (soit une teneur de 1,4 g de sels par litre). 
Par rapport à ces deux paramètres, ces eaux sont donc tout à fait aptes à l©irrigation 
agricole, dans la mesure où le pH optimal pour cette activité se situe entre 5,5 et 7,5, 
alors que la conductivité idéale tourne autour de 2500 µS (Niang S., 1996). 
 
Selon les producteurs de Pikine, l’utilisation des eaux usées permet de réaliser 
certaines cultures en période hivernale. 
 
3.2 Impacts négatifs de la réutilisation des eaux usées 
 
Cependant Dans une perspective de réutilisation des eaux usées dans le 
maraîchage, les eaux résiduaires urbaines de Dakar peuvent poser problème à 
cause surtout de leurs charges importantes en pollution physique et en pollution 
microbiologique. En effet, les importantes quantités de MES contenues dans ces 
eaux usées risquent, si les pratiques culturales ne sont pas appropriées, de 
compromettre l©activité agricole, en colmatant le sol. Les germes pathogènes, 
présents en grand nombre dans les eaux usées représentent quant à eux, une 
source potentielle de contamination aussi bien des agriculteurs et des produits issus 
de leurs activités que des consommateurs.  
 
L’impact négatif de la réutilisation des eaux usées est appréciable à trois niveaux : 
 
�  La santé humaine : le contact direct entre les producteurs et les eaux usées 
fait constater chez certains utilisateurs des verres et des affections dermatologiques. 
D’après Mara D. et Cairncross S, 1991, pour que cette pratique fasse peser un 
risque effectif sur la santé, il faut que les quatre conditions ci-dessous soient réunies: 
 
a) pour un agent pathogène excrété, la dose infectieuse est atteinte, soit au 
moment où cet agent est déversé dans le champ, soit à la suite de sa multiplication 
dans le champ; 
 
b) la dose infectieuse atteint un hôte humain; 
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c) l©hôte est effectivement infecté; 
d) l©infection détermine une maladie ou permet la poursuite de la transmission. 
 
Le risque demeure potentiel quand seul est remplie la condition a), éventuellement 
accompagnée des conditions b) ou b) et c), mais à l©exclusion de la condition d). 
 
Même lorsqu©il existe un risque effectif, l©utilisation d©eaux résiduaires en agriculture 
ne compte pour la santé publique que s©il s©ensuit une augmentation mesurable de 
l©incidence ou de la prévalence d©une maladie ou de l©intensité d©une infection. Une 
étude épidémiologique poussée est nécessaire pour voir si tel est ou non le cas. 
D’après toujours cette étude, l©évaluation de la pollution microbiologique des eaux 
usées utilisées dans le site de Pikine nord révèle d©importantes charges en germes 
pathogènes. Avec des teneurs en coliformes fécaux et en streptocoques fécaux de 
plus de 105 UFC/100 ml, ces eaux présentent un danger potentiel pour la santé des 
producteurs et des consommateurs. En effet, la recommandation de l©OMS indique 
qu©une eau destinée à l©irrigation sans restriction ne doit pas contenir plus de  
1 000 CF/100 ml. Les eaux usées d©arrosage en contiennent au moins 100 fois plus ! 
 
L’étude de Shuval et al citée par Mara D. et Cairncross S., 1991 a procédé au 
recensement rigoureux de toutes les études épidémiologiques conduites sur 
l©utilisation des eaux résiduaires en agriculture. Parmi leurs conclusions, on peut 
retenir que : 
 
�  l©irrigation des cultures au moyen d©eaux résiduaires non traitées entraîne une 
augmentation appréciable de parasitoses à nématodes intestinaux (Ascaris, 
Trichuris, Dracunculoses,   ), tant chez les consommateurs que chez les exploitants 
agricoles. Ces derniers risquent, spécialement lorsqu©ils travaillent pieds nus dans les 
champs (cas de Pikine), de contracter une infection plus intense, en particulier dans 
le cas de l©ankylostomiase, que leurs collègues qui ne travaillent pas dans les 
champs irrigués de cette manière; 
 
�  le choléra et sans doute aussi la typhoïde sont facilement transmissibles par 
les légumes arrosés au moyen d©eaux résiduaires non traitées; 
 
�  la transmission de maladies virales est normalement rare en pratique, car la 
plupart des sujets sont fortement immunisés contre les maladies virales endémiques 
dans leurs communautés. Par contre, le risque de contracter des maladies 
bactériennes et/ou zoo parasitaires est important; 
 
�  l©irrigation par aspersion (cas de Pikine) risque de faciliter la transmission des 
germes pathogènes par les aérosols;  
 
�  Sur les plantes et les produits de la récolte : en dehors des risques 
microbiologiques liés à la contamination des produits récoltés, les utilisateurs 
constatent dans leur majorité des taches blanches sur certains produits comme la 
tomate dues selon eux à la forte concentration de savon dans les eaux usées, même 
s’ils ignorent les conséquences sur le plan sanitaire quant à sa consommation. Les 
résultats des analyses faites sur les produits maraîchers montrent qu©il n©y a pas de 
risque de contamination par le plomb ou par le mercure lié à la consommation de ces 
produits. Par contre, ils confirment le risque microbiologique lié à la réutilisation de 
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ces eaux usées dans le maraîchage. Les produits récoltés dans le site étudié sont 
tous souillés comme le montre le tableau ci-dessous. Les eaux de rinçage de ces 
produits contiennent d©importantes quantités de germes (>103 UFC/100 ml). 
 
TABLEAU : Qualité des produits maraîchers arrosés avec les eaux usées 
 

 Salade Tomate Piment 

Hg (mg/kg) 0,01 0,01 0,02 

Pb (mg/kg) 0 0 0 

CF (UFC/100ml) 6,3.103 2.103 1,4.103 

SF (UFC/100ml) 5,1.103 1,5.103 1,1.103 

 
La consommation de tels produits peut donc être source de contamination 
microbiologique comme souligné précédemment.   
 
Sur un tout autre plan, les utilisateurs font remarquer l’utilisation des eaux usées non 
traitées entraîne un développement exponentiel de la plante avec des rendements 
dérisoires. 
 
�  Sur les sols : les coagulants utilisés dans les eaux usées entraînent une 
condensation rapide de celles-ci et créent des croûtes sur le sol. Ces croûtes à la 
longue rendent le sol impraticable pour l’agriculture. Certains éléments chimiques 
contenus dans les eaux usées peuvent être préjudiciables aux éléments minéraux  
qui constituent le sol. 
 
Cependant il est bon de signaler que contrairement aux producteurs de Pikine qui 
désirent à leur écrasante majorité disposer des eaux usées pour les besoins de 
l’irrigation, ceux de Thiaroye et Yeumbeul / Malicka interrogés sur la question 
n’imaginent en aucun moment utiliser les eaux usées pour arroser leur champ. Ils 
pensent à l’unanimité que cette utilisation peut avoir des conséquences dramatiques 
à la santé des consommateurs, principal argument avancé. 
 
IV. Impacts positifs et négatifs du recyclage des déchets solides  
 
Les producteurs des trois sites concernés par l’étude disent avoir recours à 
l’utilisation des déchets pour la fertilisation du sol et la croissance des plantes. 
Différents types de déchets organiques sont utilisés : des écailles de poissons et des 
coques d’arachide à Thiaroye sur Mer à la litière des animaux à Pikine en passant 
par les excréments de la volaille à Yeumbeul / Malicka. L’utilisation de ce fumier 
organique rend plus riche le sol et augmente sa teneur en azote. L’utilisation du 
composte peut éliminer certains parasitose comme les nématodes et augmente la 
production.  
 
Des effets négatifs dus au recyclage des déchets ne peuvent être constatés qu’avec 
une utilisation démesurée de ceux-ci. On constate cependant un développement 
progressif d’une fine couche superficielle huilée sur le sol du à l’utilisation continu des 
résidus de poissons qui contiennent beaucoup de graisse. Les producteurs de 
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Yeumbeul constate aussi l’utilisation abusive des excréments de la volaille peut 
entraîner des conséquences fâcheuses sur les rendements. 
 

      
 
Photos 12 et 13 : Déchets de poissons et coques d’arachide utilisés comme fumier 
par les agriculteurs. 
 
VI. Facteurs de succès ou limitant le développement des activités agricoles 
urbaines à Pikine : 
 
6.1 Facteurs susceptibles de constituer une contrainte au développement des 
activités agricoles urbaines 
 
6.1.1 Les facteurs d’ordre organisationnel et logistique 
 
Les producteurs font face à des contraintes relatives à leur manque de moyens 
matériels (conservation des produits), manque d’appui financier. Le manque de 
connaissance en techniques de transformation des fruits et légumes constitue 
également un frein de même que le manque de personnalité juridique. 
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La  synthèse des contraintes relevées lors des focus groupes mixes réalisés au 
niveau des trois sites sont matérialisées dans la pyramide ci-dessous : 
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Voies d’accès et 
 pistes de production 

 
 

Prolifération de parasites 
 sur les plantes 

 
 

Problèmes de la main d’œuvre payante 
 
 

Ecoulement et conservation 
 des produits de la récolte 

 
 

Mauvaise qualité des semences  
et des produits phytosanitaires 

 
 

Appauvrissement des sols et accès à l’eau 
 
 

Accès aux financements pour la campagne agricole 
 
 

Insécurité foncière et menace de l’urbanisation 
 

Salinisation des eaux et baisse de la nappe phréatique 
 
Graphique n°7 : pyramide des contraintes soulevées par les agriculteurs des 
différents sites concernés par l’étude. 
 
Ces différentes contraintes sont les plus partagées entre les différents acteurs de 
l’AU les plus représentatifs sur le terrain. Outre ses contraintes partagées, il existe 
des spécificités selon les différentes zones : 
 
 
 
 
 
�  A Thiaroye, l’on déplore la fuite d’un tuyau de la SAR qui envahissent parfois  
la nappe et le mélange des eaux avec le pétrole tue les plantes et rend impraticable 
le sol. (photo). 
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Photos 14 et 15 : effets des fuites de pétrole issues du tuyau de la SAR sur une 
plante (14) et sur la nappe (15) 
 
�  A Pikine, c’est l’utilisation des eaux usées non traitées et l’utilisation 
clandestine de la zone comme dépotoir d’ordures par des charretiers qui posent le 
plus de problèmes aux producteurs. 
�  Enfin à Yeumbeul / Malicka par contre les producteurs déplorent leur manque 
d’organisation. En effet aucune structure faîtière ne fédère ces producteurs. Ceci 
induit un déficit de formation et de renforcement de capacité pour accéder à certains 
services surtout au niveau des ONG. Ils font état aussi bien à Yeumbeul  qu’à 
Thiaroye de l’ennoyage des eaux de pluies qui récupère une partie des terres 
cultivables réduisant ainsi considérablement l’espace agricole. 
 
6.1.2 Les facteurs d’ordre institutionnel  
 
L’on constate un éparpillement et un défaut de concertation de structures 
spécialisées, ce qui n’autorise guère de suivi gouvernemental. Par exemple, en 
l’absence de toute structure transversale de coordination, les conflits d’intérêt (entre 
l’environnement et l’urbanisme par exemple, ou entre l’agriculture et le cadastre, etc.) 
se règlent selon la loi du plus doté par les politiques et les bailleurs. Plus les lignes  
de crédits d’une direction ministérielle sont importantes plus elle a de chance 
d’imposer ses choix techniques. L’on note par ailleurs certains éclatements qui 
peuvent faire l’objet de fusion et d’intégration, c’est le cas des Codes de l’Urbanisme 
et du nouveau Code de la construction. La création récente du nouveau 
Département Ministériel de l’Habitat et du Patrimoine Bâti ne devrait pas être 
étrangère à cette situation confuse. 
 
L’on constate des refus de coopération ou des dénigrements à l’intérieur d’un même 
département ministériel, certains des moyens mis en œuvre concourent eux même à 
l’inefficacité d’ensemble. 
 
Chaque structure élabore pour elle-même ses textes réglementaires en fonction de 
son mandat sectoriel, des contingences de son ministère de tutelle et des opérations 
politiques du moment, ce qui conduit à une débauche de textes aux dispositions 
parfois contradictoires, et complique d’autant leur application. 
 
Certaines dispositions sont en elles-mêmes préjudiciables à l’agriculture : 
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·  certaines dispositions de la loi sur le domaine national (insécurité foncière, 

interdiction de toute transaction sur les terres concédées, révocabilité du droit 
d’usage à tout moment ; 

·  lenteur du circuit administratif au niveau des décrets d’application (loi 
d’orientation agricole, code de l’urbanisme) ; 

·  absence des structures transversales de coordination et dispersion des 
actions de développement agricoles conduites par les différents bailleurs de 
fonds appuyant le Gouvernement du Sénégal sans référence aucune aux 
initiatives préalablement    engagées dans le cadre d’accords ou de traités 
internationaux ; 

·  l’agriculture urbaine n’est pas prise en compte dans le cadre de la loi 
d’orientation agricole. Cette loi fait particulièrement référence à l’agriculture en 
milieu rural. 

·  La méconnaissance des agriculteurs des textes et lois réglementaires relatifs 
à la pratique de l’AU constitue un blocus dans les perspectives 
d’aménagement et d’investissement de ces derniers.   

 
On peut donc dire donc sans risque de nous tromper que La loi n’est toujours pas 
bien connue des agriculteurs urbains, un problème de vulgarisation des textes se 
pose. Quant aux procédures, même si l’ignorance est dépassée, la lourdeur dans 
l’exécution est assez décourageante. Sur les terres du domaines de l’état dans la 
grande Niaye de Pikine, les demandeurs d’une régularisation de leur situation ne 
peuvent pour le moment être satisfaits .Le programme d’actions pour la sauvegarde 
des Niayes et zones vertes de Dakar prévoit une redistribution des terres aux 
producteurs   , ce qui pourrait régler le problème foncier. Cette redistribution va t-elle 
favoriser l’A.U. mise en concurrence avec d’autre projets. 
 
6.2 Facteurs susceptibles de favoriser le développement des activités agricoles 
urbaines 
 
6.2.1 Les facteurs d’ordre naturel, organisationnel et logistique  
 
La Ville de Pikine est située dans la région de Dakar qui est la pointe la plus avancée 
de l’Afrique Occidentale dans l’Océan Atlantique. Cette position lui confère un climat 
relativement doux sous l’influence de l’alizé maritime et donc une aptitude à 
développer certaines productions horticoles. Cette position aérologique est 
complétée par  la situation géomorphologique et hydrologique de Pikine, ville de la 
zone des Niayes. La Niaye est un couloir inter dunaire dans laquelle la nappe 
phréatique est peu profonde ou affleurante.  En dehors de ces éléments naturels des 
facteurs liés à une bonne organisation des producteurs, à une meilleure 
rationalisation du foncier et un choix pertinent des intrants peuvent favoriser le 
développement de l’agriculture. 
  
Des engrais chimiques  sont utilisés pour une meilleure productivité. Il s’agit des 
engrais 10-10-20, avec des doses variant entre 150 kg et 600 kilogrammes à 
l’hectare selon les spéculations et le type d’eaux utilisées pour l’arrosage. En effet, 
l’utilisation des engrais est très liée au site (p=0.000001).Au niveau de Pikine, les 
principaux engrais utilisés sont le 10-10-20, le 9-23-30 et le 10-08-46 et les 
« arraws » (l’urée). Mais, compte tenu de la demande en aliments nutritifs des 
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spéculations, la plupart des agriculteurs des sites ont recouru de façon systématique 
à la fumure organique pour augmenter la fertilité et la productivité des champs. Le 
coût moyen d’un sac de 50Kg est de 1000 F CFA. 
 
Les producteurs des différents sites ne se sont pas seulement limités à évoquer des 
contraintes, mais ont dégagé des esquisses de solutions pour parer à certaines des 
contraintes en vue d’un développement soutenu des activités agricoles dans la zone. 
Par rapport aux contraintes nous avons essayé de matérialiser les pistes de solution 
sous la forme d’un diamant de priorisation. 
 
En effet, outre les solutions collectives évoquées, chacun des trois sites réserve des 
solutions à leurs problèmes spécifiques : 
 

·  A Thiaroye sur Mer, les producteurs trouvent comme solution au problème du 
tuyau de la SAR, un remplacement de celui vieux de plusieurs décennies ou 
sa suppression pure et simple pour permettre une continuité des activités 
agricoles dans la zone ;�

·  A Pikine nord, les producteurs envisagent de mettre sur pied et de formaliser 
une veille garde pour parer aux charretiers qui déversent les ordures sur le 
site la nuit ;�

�
·  A Yeumbeul / Malicka, plutôt confrontés à un problème d’organisation, les 

producteurs ont profité de notre passage avec les responsables de COCADY 
et de l’ANCAR pour jeter les bases d’une organisation qui regroupera tous les 
producteurs de la zone. �
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Graphique n°8 : Diamant de priorisation  des solutions envisageables  aux 
contraintes de l’AU dans la ville de Pikine. 
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Carte n°3 : Propositions d’aménagement en matière d’agriculture, élevage et 
pêche  
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6.2.2  Les facteurs d’ordre institutionnel  
 
Depuis une dizaine d’années, après la Conférence  de Rio en1992, des 
changements sont opérés dans l’arsenal juridique du Sénégal. Le réaménagement 
du dispositif institutionnel, le renouvellement des outils juridiques et l’élaboration de 
nouveaux plans d’action vont dans ce sens. De nouveaux instruments de politiques 
publiques sont mis en œuvre, à  travers : le nouveau code de l’environnement révisé, 
le nouveau code forestier, le conseil des ressources naturelles et de l’environnement, 
le plan d’action forestier du Sénégal, le plan national d’action pour l’environnement, 
Lettre de politique de développement agricole, la loi d’orientation agrico-sylvo-
pastorale, le code des collectivités locales, l’intégration sous-régionale au sein de 
l’UEMOA et de la CDEAO , conventions et  traités internationaux (AGOA ,UE/ACP, 
RIO) et le DSRP. Les nouvelles autorités du pays privilégient l’écoute et l’explication 
à travers des  rencontres concertations et dialogues permanents. 
 
D’une manière générale, les neufs compétences  transférées aux collectivités 
locales, si toutefois elles sont  bien comprises et exploitées judicieusement, peuvent 
favoriser le  développement de l’agriculture urbaine. La loi d’orientation agro-sylvo-
pastorale, bien que n’étant pas encore promulguée, a le mérite de reconnaître et de 
protéger le métier de l’agriculture en lui conférant un statut juridique. Cette loi 
d’orientation agro-sylvo-pastorale prend en compte certaines fonctions de 
l’agriculture (environnement, aménagement du territoire, sécurité alimentaire, etc.). 
En outre, l’agriculture demeure la principale base d’un développement artisanal et 
industriel. Aussi, face à l’accroissement démographique et à l’urbanisation 
croissante, l’augmentation de la production agricole nationale devient-elle une 
condition nécessaire pour assurer la sécurité alimentaire du pays. 
 
Ainsi, une meilleure prise en compte de l’environnement du commerce international 
et de son évolution, s’avère indispensable afin d’optimiser les possibilités d’accès 
aux marchés extérieurs. A cet effet, l’option retenue sera de privilégier, dorénavant, 
le développement de filières d’exportations agricoles répondant à la demande 
internationale. Dans ce sens l’AU à Pikine peut apporter une contribution 
remarquable d’autant que certains produits commencent même à être exporter 
notamment à Pikine nord et Pikine est.  
�
L’existence de cadres de concertation est un atout non négligeable pour les acteurs 
pour asseoir les bases d’une coopération et d’un dialogue sincères afin de trouver 
des solutions aux blocages surtout institutionnels et relever les défis de l’Agriculture 
urbaine dans la ville de Pikine.  
 
Les risques et les profits doivent être pris en compte dans une politique activement 
élaborée et suivis d’actions. Jusqu’à présent, le développement de l’AU a été 
largement soutenu par des acteurs de la politique urbaine et des cercles de politique 
agricole pour l’allégement de la pauvreté et de la sécurité alimentaire. 
 
Une intégration plus complète de l’agriculture urbaine dans l’écosystème urbain  
exige que les planificateurs urbains, la santé publique et les acteurs de la gestion de 
l’environnement se joignent à ceux qui y sont impliqués jusqu’ici.  
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Si elle est adéquatement planifiée et intégrée dans le plan d’aménagement urbain, 
l’AU peut contribuer au confort des citadins. Des espaces verts autour d’immeubles 
de résidence et de maisons de la ville aident à améliorer le climat ambiant. La 
végétation augmente l’humidité et abaisse les températures  
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GUIDE DE DISCUSSION 
 
 

I. Pratique de l’agriculture urbaine 
 

·  Ancienneté des activités agricoles ; 
·  Types d’activités agricoles ; 
·  Rôles et responsabilités des hommes dans la conduite des activités 
agricoles ; 
·  Rôles et responsabilités des femmes dans la conduite des activités 
agricoles. 
·  Difficultés/contraintes/Problèmes 

·  Sur le plan technique 
·  Sur le plan organisationnel 
·  Sur le plan réglementaire 

 
 

 
II. Analyse des capacités d’intervention des institutions/organisations 

impliquées 
 

·  Types d’organisations impliqués  
·  Activités exécutées  

·  Etendue des activités 
·  Cibles :    
·  Difficultés rencontrées dans l’intervention des 

institutions/organisations 
·  Projets et programmes en perspectives  

 
III. Statut foncier des espaces agricoles 

·  Dans quel domaine appartiennent les terres cultivées ? 
·  Etes-vous propriétaire terrien ? 
·  Comment avez vous acquis vos terres  
·  Existe-t’il des conflits de terre 
·  Qui se charge de la résolution ? 
·  Est ce que la municipalité octroie des terres 
·  Y êtes vous  bénéficiaire de ces terres  
·  Avez vous noté dans votre localité un flux d’exode 

·  Avez vous constaté de nouveaux venus dans la localité 
·  Quels types de mise en valeur devraient –on favoriser  

 
 
IV. Contribution AU dans la création d’emplois 

·  Types d’emplois ; 
·  Périodicité/durabilité des emplois ; 
·  Main d’œuvre utilisée ; 
·   
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V. Contribution de AU dans la génération de revenus 
·  Appréciation du niveau de revenus générés 
·  Types d’activités agricoles à haut potentiel de rendement 
·  Marchés d’écoulement 
·  Mode de financement 
·  Mode de gestion des revenus 
o Responsabilités des hommes 
o Responsabilités des femmes 

 
 
VI. Impacts de la réutilisation des eaux usées 

·  Appréciation de l’importance ou non de la REU 
·  Incidences (positives ou négatives) de la REU sur : 
o Les plantes ; 
o Le sol 
o Les productions 
o Les producteurs 

 
VII. Impacts de l’utilisation des déchets  
·  Appréciation de l’importance ou non de l’utilisation des déchets 
·  Incidences (positives ou négatives) de l’utilisation des déchets 
o Les plantes ; 
o Les productions 
 
VIII. Analyse des conditions de développement des activités agricoles 
·  Au plan organisationnel 
·  Au plan réglementaire 
·  Au plan technique 
…. 
 
IX : Genre et Agriculture urbaine 
 

·  Transformation des caractéristiques  socio-démographiques  
·  Division sexuelle du travail 
·  Pouvoir décisionnel 
·  Appropriation des moyens de production 
·  Les attentes et les besoins des femmes 
·  Rôle des groupements de promotion féminine 
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Analyse des parties prenantes : Rôles et responsabilités des 
organisations/institutions intervenant dans les activités agricoles à Pikine. 
 
 
 
 Relation au problème Contribution aux solutions 
Organisation 
ou institution 

Contribue 
au problème 

Affecté par 
le problème  

Information 
et savoir faire 

Prise de 
décision 

Moyens de 
mise en 
oeuvre 

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
Organisation/institution : être le plus précis dans la définition des acteurs. 
 
Contribue au problème : l’acteur par ses activités ou ses actions contribue à 
l’existence du problème. 
 
Affecté par le problème : l’acteur subit un impact négatif cause par le problème. 
 
Information et savoir faire : l’acteur possède une information pertinente en relation 
avec le problème. 
 
Prise de décision : l’acteur est dans une position de prendre des décisions ou 
d’établir des stratégies vis-à-vis du problème. 
 
Moyens de mise en œuvre : l’acteur contrôle un ou plusieurs des moyens de mise 
en œuvre (investissements, mesures d’incitation économique et de répression, la 
législation et la régulation, les campagnes d’information et d’éducation du publique, 
les ressources humaines, les moyens techniques, la volonté de contribuer aux coûts, 
etc.). 
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Listes de présence 
 
 

Liste de Présence lors du focus groupe organisé à Thiaroye sur Mer 
 

Prénoms Nom Structure 
Bougouma MBAYE GIE Nguesso 
Moda  NIANG GIE Nguesso 
Adou Ndoye DIOP GIE Nguesso 
Amadou  KANE GIE Nguesso 
Mansour DIOP GIE Nguesso 
Ibrahima  NIANG GIE Nguesso 
Mamadou BA GIE Nguesso 
Mamadou Mansour DIOP GIE Nguesso 
Moustapha NIANG GIE Nguesso 
Baïdy DIOP GIE Nguesso 
 
Liste de Présence lors du focus groupe organisé à Pikine Nord avec le groupe 
mixe 
 

Prénoms Nom Structure 
Oumar CISSOKHO PROVANIA 
Oumar  MBAYE PROVANIA 
Mamadou  DIOUF PROVANIA 
Abdourahmane LY PROVANIA 
Alassane DIA PROVANIA 
Madické  NIANG PROVANIA 
Alassane SOW PROVANIA 
Mamadou MBAYE PROVANIA 
Ndongo COBAR PROVANIA 
Amadou DIA PROVANIA 
Amar BILEL SOW PROVANIA 
Ousseynou DIA PROVANIA 
Papa DIAGNE PROVANIA 
Ndèye Sokhna  NDOYE PROVANIA 
Abou DIA PROVANIA 
Samba SOW PROVANIA 
Oumar FAYE PROVANIA 
Amadou DIA PROVANIA 
Fatou TINE PROVANIA 
Madiaw DIAGNE PROVANIA 
Paul THIAW PROVANIA 
Pathé Adama KA PROVANIA 
Amadou  DIAGNE PROVANIA 
Sokhna  NDIAYE PROVANIA 
Ousmane DIOUF PROVANIA 
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Liste de Présence lors du focus groupe organisé à Pikine Nord avec les 
femmes du GIE PROVANIA 

 
Prénoms Nom Structure 

Ndèye Sokhna NDOYE PROVANIA 
Awa GASSAMA PROVANIA 
Ndèye Khoudia NDIAYE PROVANIA 
Mbengué DIAW PROVANIA 
Waré NDOYE PROVANIA 
Ndèye DIEYE PROVANIA 
Sokhna NDIAYE PROVANIA 
Fama DIONE PROVANIA 
Fatou BITEYE PROVANIA 
Adama SOW PROVANIA  
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Outils genre 
�

 Accès Contrôle  
 

Ressources Homme Femme Homme Femme Observations 

Terre  

 
 
 
 

   

Travail  
 
 
 

   

Crédit  

 
 
 
 

   

Intrants  

 
 
 
 

   

Equipements  

 
 
 
 

   

Bénéfices  

 
 
 
 

   

Formation  

 
 
 
 

   

Avantages  

 
 
 
 
 

   

Propriété de 
biens (champ) 

 
 
 
 

    

Propriété de 
biens (maison) 
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Activités socio-
politiques      

�
�

Activités 
Homme 
décide 
seul 

Consultatio
n mais 
l©avis de 
l©homme 
domine 

Egale 
influence 

Consultation 
mais l©avis de 
la femme 
domine 

Femme 
décide 
seule 

Commentaires 

Activités de 
production 
 
 

      

Commercialisat
ion Vs. 
Consommation 
 
 
 

      

Travaux 
domestiques 
 
 
 

      

Planification 
familiale 
 
 
 

      

Activités socio-
politiques 
 
 
 

      

Formation / 
Education 
 
 
 

      

Cérémonies 
 
 
 

      

Scolarisation 
des enfants 
 
 

      

 


